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Après quinze Jnois de guerre 

LA SITUATION ECONOMIQUE DE L'EGYPTE 
La situation économique de l'E

gvpte est assez satisfaisante. L'en
semble de la situation des mar
ch8s égvptiens est bon comme on 
pourra· s'en rendre compte, d'ail
leurs par l'analvse des differentes 
branches de l'ac ti vitq économique 
de l'Egypte. 

I. ~ LE MARCHE COMME;RCIAL 
INTERIEU:R. 

Si le. mouvèment e,ommerctal in
térieur n'atteint pas un degré 
très élevé d'activité, il demeure 
néanmoins satisfaisant. Le ralen
tissement qu'on peut constater est 
dù à deux raisons essentielles 

1) A la diminution dans l'im
portation des marchandises, dimi
nution provenant avant tout des 
difficultés de communication et 
de la ~ongueur des voies mariti
mes que l'on doit utiliser aujour
d'hui; 

~) Au fait que de nombreux com
merçants, spécialisés dans cer
tains artides, tels les cotonnades, 
les bois, etc ... , préfèrent se cons
tituer des stocks au !ieu de vendre 
au jour le jour, en vue de parer' 
aux éventualités d'un arrêt des 
importations et également dans le 
bllt de bénéficier d'une hausse des 
prix. 

Nous avons eu l'occasion de 
constater lors d'une visite que 
nous avions faite au marché des 
cotonnades du Cair·e, à quel point 
los stocks existants chez les com
merçants étaient supérjeurs à 
ceux qu'ils avaient à 1a même pé
riode.- de l'année dernière. 

Ceci dit, nous devons souHgner 
que le volume d'af•faires qui se 
traite actuellement ~ur le marché . 
égyptien est assez important, et 
qne. du point de vue p_rix, Ja haus
se est fort substantie1Ie. 

Toutefois. il nous faut relever 
q~1 e l'activité des ~..\.gents Commis
sionnaires a s·ensiblement dimi· 
nué, tant par suite du ralentisse
ment dans le mouvement des im·
portations que par suite des con
d~tions nouvelles qui régissent 
les achats des. marchandises, de 
J'étranger: paiement au comptant, 
ouYerture de créaits irrévocables, 
tanx d'assurances élevés, etc., etc. 
TI.- LE MARCHE DU COMMEn-

CE EXTERIEUR. 
Alors que jusqu'au mois de Juin 

1940, le commerce extérieur égyp
tien .av<üt marqué une activité 
toute particulière, po.rticulière
mcnt en ce qui concerne le mou-

·----··-
vement d'importation, un ralen
tissement assez profond s'est pro
dui.t les mots suivants. Ainsi, _ du 
1er Janvier au 30 Juin 1940, le 
chjffre des importations a dépas
s8 L.E. 22.000.000 contre L.E. 
16.500.000 pour la même période 
de 1939. Quant aux exportations 
ell es atteignirent L.E. 20.476.000 
contre L.E. 16.469.000. 

Par ·contre, .au mois d'Août on 
relève une. sensible diminution. 
C'est ainsi que pour 1es .exp-orta
tions, les chiffres s"établissent à 
744.000 Livres contre 1.815.000 li·· 
vTes. . Quant aux importaùons, 
elle~ ont également · diminué dans 
une. certaine mesure, mais nous 
ne pouvons pas encore indiquer 
les ·chiffres. 
·· -Des .. changements se sont pro
duits dans le mouvement commer
cial extérj eur en ce qui concerne 
les pays avec lesquels l'Egypte 
entretient des relations commer
ciales. C'est ainsi que quelques 
pays ont bénéficié d'une demande 
accrue de l'Egypte. Signalons en 
P?·rti(;ulier les Etats-Unis qui, 
pour les six premiers mois de 
J'année 1940, nous()ilt vendu ponr . 
L.E. 2.500.000 contre L.E . 
1.195. 000. Il en est de même du 
Chili qui nous a exporté pour L..E. 
:2.240.000 de ses produits contre 
L. E. 500.000 pour le premier se
me~tre de 1939. Les Indes Hollan
daises, le Japon, les Indes Britan
niques ont égale:rrient remplacé les 
pays d'Europe avec lesq1îêls l'E
gypte rte peut plus entretenir des 
re 1 a ti ons commerciales. 

La Grande-Bretagne a aussi la r
gf;ment accru la vente de ses pro
duits en Egypt.e, mais elle a par 
contre augmenté dar1s Ja même 
mesure ses achats de r.roduits é
gyptiens. (!ela n'est pas le cas 
nour les Etats-Unis, le Chili, le 
japon, les Indes Bribnniques et 
Hollandaises, vers lesquels nos 
exportations . n'ont pas aügm.enté 
11ar rapport à l'année riernière. 
III.- LE MARCHE INDÜSTRIEL 

C'ost la branche dont l'activité 

Circulati0n ffduciatr·e 

non seulement ne s'est ]JaS ralen
tie mais même s'est accrue dans 
une très large mesure. Le ralen
tissement dans l'importation des 
produits manûfacturés de l'étran
ger a largement profité à l'indus
trie égyptienne qui tra v:aille à 
plein rendement. Qu'il s'agisse de 
l'industrie de la filature de celle 
des produits chimiques, des huiles 
ou Lien encore des sucres, toutes 
les branches de l'industrie égyp
tienne connaissent en ce moment 
une .activité toute particulière. Il 
faut espérer que ce rnouvement 
pourra se maintenir n.près la 
guerre et que l'industrie égyptien
ne sera à même de conserver les 
g_ains qu'elle réalise aujourd'hui 
sur le ma-rché égyptien par suite 
de la diminution de la c•mcurren
ce étrangère. 

IV. - LE MARCHE BANCAIRE 
ET MONET AIRE. 

La situation de ce marché est 
également satisfaisante. La vente 
de la récolte cotonnièr~ égyptien
ne à la Grande-Bret.agne a permis 
aux banqueB de reprendre les cré . 
dits aux cultivat-eurs, qui avaient 
été susp endus à1 un moment don
Il<.'. D'autre part, on enregistre un 
accroissement dans l'ouverture dP
crédits au bénéfice des pays avec 
lescruels l'Egypte entretient en ce 
moment des relations commercia-
les . ünportantes. · 

Les marges exigées pour ces 
crétiit.s ne sont que légèrement su
périeures ?. celles eX'igées en temps 
nor mal. Relevons en particulier 
J'importance des transactions con·· 
elues avec les Etats-Unis. 

Le marché monétaire, qui de
meure toujours régi par la loi. sur 
les ch anges enregistre une activi
t6 s.atisfaisante. 

E11 .ce quj concerne h . circulh
tion fiduciaire une augmentation 
in: portante est enregistrée par 1' f'
miss ion des Banlmotes. Voici 
comma ell e s'établit pour le moi~ 
dP Septembre 1940 comparée au 
mtme mo-is de 1039: 

1940 1939 
( 

(en milliers de L.E.) 

Ba.nk-note·s d~ la National Bank of Egypt .. 
Currency Notes du Gouvernement: Egyptien ... . . . 

35567.-
50.-

35617.-

26264.-
50.-

26314.-Ensemble ... ....... ................. ··· .. 
Circulation de la Monnaie subsldllalre. 

Argent .. . .. .. ........... ··· ··· · ·· ··· ··· 
Nickel ......... , ............. . 
Bronze ..... . ...... ··· ··· ··· 
Ensem.ble ........................... ... .. . 

4889.-
950.-
71.-

5910.-

3909.-
903.-
66.-

4878.-
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Ainsi comme on peut Je consta· 
ter, l'émission Cl.es Bank-Notes a 
a·ugmenté de plus de :l.OOO.OOQ de 
livres par r_apport au mois de 
Septembre 1939. Quant à la circu · 
lation de la monnaie .:mbsidiaire, 
elle a augmenté de près de 
1.000.000.- ùe livres pour le mê
me mois. 

En ce qui concerne le mouve
ment des chambres de Compen
S8tion, il enregistre une légère di
minution s'établissant pour le 
mois d'octobre à L.E. 10.149.613 
contre L.E. 10.492.370 pour la mê
me période de 1939. 

V.- LE MARCHE COTONNIEH. 
L'activité de .ce marché demeu

re rég·ie par la vente du coton au 
gouvernement britannique. De
puis le début de la présente sai
son cotonnière, la commission 
cl' achat Britannique a déboursé 
plu::; de 7.000.000 de livres, ayant 
acb eté plus de 450.000 balles de 
coton et environ 940.000 ::trdebs de 
graine. 

La moyenne aes achats quoti
diens de la commission s'établit 
entre 7.000 et 9.000 balles. Les a-· 
chats effectués~- à Minet-el Bàssal 
par les maisons d'expcirtatiom; at
tejgnerü, en moyenne 2.000 balles 
par jour. _ 

Quant aux exportations de co
ton elles s" établissent depuis le 
déhut de Ja saison cotonnière jus
qu'au 11 Novembre à quelques 
671.255 cantars contre 1. 723.682 
.cantars pour la même periode de 
l'année dernière. Sur cette quan-
tité ln Grande Bretagne a reçu 
374.000 cantars et les pays de l'Ex
trême-Orient 290.000 cantars. 

Qwu)t à la graine, les exporhl
tions des premiers mois de la sai
snn actuelle se sont elevées :J 
292.000 ardebs contre 386.000 de la 
saison précédente. La Grande Bre
tag-n.e a importé la plus grande 
partlP de cette quantité soit ~nvi
ron 288.000 .ardebs. 

Quant aux nrix. Hs rlemenrent 
régis par les co:rïëlTiions de l'ac
cord intPrvenu entre l'Egypte et 
ln. Grande Bretagne. Mais souJ i
gnons que les pnmes sont pour la 
plupart du temps fort satisfaisan
tes 

VI. -- LE l\IARCHE DES 
VALEURS MOBILIERES. 

. Les hm1 r:·ses des valellrs égyn
tlennPs ont enregistré au cours · cl~'\ 
Cf's dernières semajnes une acti-
1ité fort satisfaisante. Les prix de 
la plupart de nos titres ont réalisé 
dPs gains substantiels cp_ü Jes ont 
élevé bien au dessus du niveau 
c1ec:; prix minüna qui avrdent ét0 
fixés cet hiver. Nous rlbnnons ci
dessous un tableau des cours sous 
forme d'indice des valeurs types 
des différents ·compartiments de 
notre côte, _au 8 Noverr1bre 1940. 
Jes cours minima étant calculés à 

100.-

Valeur·s 

FONDS D'ETAT 

Unifiée ... . .... . 
Bons Trésor .. . 

BANCAIRES 

National Bank ... ... ... 
Crédit Foncier Act. . .. .. . 
Lllnd. Bank Act. . .. .. . . .. 
Land Bank Fond ...... . 
Banque Misr ........... . 

1 ndices 

Minima 

1•)0.-
100.-

100.-
100.-
100.-
100.-
100.-

Indices 

au 8.11.40 

100.-
103.-

100.-
100.-
129.-
142.-
100-

Cours 

au 8.11.40 

P.T •. 

6925.-
9700.-

2264.-
1852.-

244.-
3190.-
525.-

EAUX, TRANSPORTS· ert, CANAUX 
~-- -- -· - . 

Eaux du Caire Jouis. .. .... 
Anglo ·.American NiJe ... . .. 
United Nile . .. .. . .. ... ... .. . ... 
A lexandria Ramleh . . . . . . . . . . .. 
Suez Oblig . 3 0/0 ... ... ... .. . 
Suez Oblig. 5 !J/0 ... ... .. . .. . ... ... 
'I'rams Alex. Div. .. . .. . ... ...: ... ~·<J 
Trams Caire P.S. ... .. ...... . 

FONCIERES 

Cheikh Fadl .. . . .. ... ... ... ..• ... -. .• _ 
Gharbieh Land ........... . 
Kom-Ombo Act. ... ... .. . ... .. . 
Kom-Ombo Fond. ... ... ... ... ... 
Béhéra Ordin.~ire . .. ... .. . .. . 
Aboukir ................... ··~ o.;: •.--.: 
Union Fonclièr e ... ... ... ... 

IMMOBILIERES 

Egyptian Enterprise ... ... .. . 
Cairo-Helio:polis Act ............ . 
Cairo-HeliopolLs Fond. ... ... .. . 
Delta L and ................. . 
New-Egyptian .... .. 
Sidi Salem ......... .. ......... . 

1 NOUS TRI ELLES 

Crown Brewery .. . .. . 
B'Jmohti & Pyramides 
Salt a nd Soda ... ... 
Port-Said Salt .. . 
Oiifields .................... . 
Sucreries Ord. .. . . .. .. . . .. .... ... 
Sucreries Priv. .. . .. . 
s-ucreries Fond. . .. ... .. . .. . 
Filatur~ Nl!l.t!ionale .. . ... ... ... 
Filature Mi sr ... ... .. . . .. .. . 
Ginners .. . ....... ...... ... : .. 
Presses Libres .. . .. . .. . .. . .. . ... 
J\ lex. Presing .. . . .. . .. .. . 
F·nancière ot Jndustrielle 
Ciment Tour ah .. . ..~ 
~ .... 

HOTELIERES 

Upper Egypt Hotel.s •. .-
Egyptian Ho tels · Ord. . .. .. . 

Comrne on peut se renâre comp
tA de l'examen du tableau ci-des.-· 
sus, de nombreuses valeurs ont 
h<wssé d::tns une mesure substan
tielle. Les plos fort gains ont été 
réalisés par Jes valeurs foncières 
et les titres industriels. Depuis 
Je 8 novemhre, -une nouvelle haus
r:;e suhstantielle ft été Pnregistrée 
p8t' 110s valeurs et dont des titres 
qn i étaient demeurés jusqu'ici 
inuctifs ont égalemen t bénéficié. 

CONCLUSION 
Si les marchés égyptiens n'en

registrent pas r activité générale-

100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-

100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-

100.-
100.-
100.
JOO.-
100.-
100.-

100.-
100.-
100-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-

100.-
100.-

100.-
100.-

100.-
151.-
151.-
122.-
100.-
100.-
100.-
100.-

110.-
160.-
109.-
110-
1:il;i.-
137.-
130.-

115.-
100.-
110.-
138.-
118-
122.-

147.-
164.-
123.-
100.- . 
100.-
130.--
112.-
i61.-
136.-
122.-
123.-
101.-
1001.-
140.-
110.--

110.-
137.-

1090.-
165.-
175.-
55.-

3858.-
3858:-
525.-
181,5 

480.-
129.-
611.-

3024.-
980.-

53,5 
285.-

497.-
926.-
800.-
86,5 
74 .. -
44.-

795.-
602.-
253.-
195.-
306.-
594.-
434.'-
485·.-
1324.-
550.-
52,5 

760.-
677.'-

1010.- ex-d. 
1060.-

96.-
117.-

ment constatée pendant les pério
decs normales, il n'en demeur8 
pas moins que Jeur situation de
meure assez satisfaisante et que 
dan~ certains ;cas, eomme l'indus
trie nar exemp.Ie, elle est même 
excellente. Il ne faut pas oublier 
que nous sommes en p6riode de 
g11e1Te et il est vraiment réconfor
tant de relever que la situation é
conomique du pays n'n pas été 
affectée outre mesure et qu'elle 
contient des 6léments s8rieux pour 
un e repr]se rapide dès que le mo
ment se fer_a sentir. 

L. NEUMAN. 
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UNE MANIFESTATION SOLENNELLE 

L'INAUGtJRATION DE LA XVIème 
SESSION PARLE.MENTAIRE 

----------·----~--·--------------------

Le Discours du Trône 

Jeudi a eu lieu en présence de 
S.M. le Roi et selon le cérémonial ha
bituel, l'inauguration solennelle de la 
XVIe. session ordinaire du Parlement. 

Cette cérémonie, qui s'annonçait 
comme toujours si brillante, a été mal· 
heureusement ende,uillée par la mort 
soudaine de S.E. Hassan Sabry pacha, 
Premier ministre. 

Nous avons en effet le très vif regret 
d'annoncer que le Président du Con
seil, très fatigué ces derniers temps. 
a succombé à un coup d' apolexie au 
moment où il parvenait à la fin de la 
lecture du Discours du Trône. Malgré 
tous les soins qui lui furent prodigués 
sur le champ par le Dr. Kafraoui, mé
decin privé de S.M. le Roi, et par le 
Dr. Aly pacha Ibrahim, Hassan Sabry 
pacha rendit le dernier soupir pen~ 
dant qu'on le transportait de l'hemi
cycle au bureau des secrétaires par· 
lementaires. 

L'inauguration 

L'inauguration de la session se fit 
dans l'ordre prévu. 

L'édifie:~ du Parlement pavoisé, était 
entouré de troupes attendant l'arrivée 
du Souverain. Vers 11 heures moins 
le quart, Sa Majesté ayant le Prési
dent du Conseil à ses côtés, arriva 
dans le grand carrosse de la Cour, 
précédé et suivi de la cavalerie de 
la garde. 

S.M. la Reine, S.M. la Reine Nazli. 
les princesses et les dames de la 
Cour, S.A.R. le Prince Mohamed Aly. 
LL.AA. ]es Princes et les Nabils, les 
membres du Cabinet, les députés et 
sénateurs étaient présents lorsque le 
grand Chambellan annonça: . << Gala· 
let El Malek, Sa Majesté le Roi», Tan
dis que le canon tonnait dehors et 
que les avions passaient en ronfle· 
ments sonores sur la route de l' édifi· 
ce, Sa Majesté fit son entrée saluée 
aux sons de 'l'hymne national et par 
toute l'assistance debout. 

Les galeries étaient pleines. S.A. 
l'Emir Abdallah, en grand uniforme, 
était assis aux côtés de S.E. sir Miles 
Lampson. Le corps diplomatique, les 
chefs religieux. les notables européens 
étaient au grand coptplet. 

Le Discours du Trôae 

Aussitôt assis sur le Trône, S.M. le 
!loi tendit le texte du Discours à S.E. 
le Président du Conseil qui le prit et 
en commença . la lecture devant le 

micro •. 

S.E. HASSAN SABRY PACHA 
Arrivé au troisième feuillet, et déjà 

visiblement indisposé, le Premier mi
nistre se pencha soudain vers S.E. 
Mahrnoud bey Khalil, président du Sé
~1cd, pour lui dire qu'il se sentait 
mal. Puis brusquement il s'affaissa. 

Quelques brèves minutes d'interrup· 
tion succédèrent à l'incident. On pen· 
sait qu'il ne s'agissait que d'un sim· 
ple malaise. On s'empressa discrète
ment autour de Son Excellence, qui 
était transportée hors de l'hémicycle, 
p~mdant que Sa Majesté le Roi impas
sible quoique très préoccupé, ordon
nait que S.E. Mahmoud bey Khalil, 
président du Sénat. continuât la lectu· 
re du Discours. Celle-ci s'acheva sur 
les applaudissements de l'assemblée et 
c'est alors seulement que S.E. Ahmed 
Hassanein pacha vint annoncer au 
Souverain, très ému quoique maître de 
lui-même, la mort du Premier ministre. 

Le Roi quitta le Parlement pour se 
r€ndre au palais d' Abdine gccom
pagné de S.A.R. le Prince Mohamed 
Aly, qui revint aussitôt après pour 
présenter ses condoléances at celles 
de Sa Majesté è:. Mme Hassan Sabry 
pacha. Sur l'ordre du Roi, le corps du 
défunt fut transporté au domicile ~'l.or
tugire, à Zamalek, par une ambulance 
de la Cour. 

L'émotion générale 

Comme bien l'on pense, lorsqu'on 
apprit le décès du Premier ministre, 
la con~ternation fut profonde. Sa Ma
jesté la Reine et Sa Majesté la Reine 
Nazli, les yeux fixés sur le Souverain. 
demeurèrent impassibles jusqu'à la 
fin de la cérémonie, quoique visible
ment très émues. Mme Hassan Sabry 
pacha qui était dans une loge voisi
ne avec Mlle Sabry, sa fille, fit preu
ve à cette occasion d'un rare courage. 
Lorsqu~elle vit Hassan Sabry pacha 
s'affaisser, elle se leva brusquement 
puis se rassit, attendant la .fin de la 
lecture du Discours pour se précipiter 
vers les bureaux des secrétaires où 
wn mari venait d'expirer. Elle fut ac· 
compagnée à son domicile par S.E. 
le Dr. Ahmed Maher pacha, président 
de la Chambre. 

LE DISCOURS DU TRONE 

Voici le texte du Disc-ours du 
Trône : 

Messieurs les Sénateurs, 
Messieurs les Députéa, 

Je vous adresse Mon meilleur sa
lut, en priant Dieu de vous ins
pirer dans l'accomplissement de 
votre tâche, afin de rendre la na
tion plua forte et plus étroitement 
unie pour le bien du pays et son 
indépendance, pour sa sécurité et 
son intégrité. 

Messieurs les Sénateùrs, 
Messieurs les Députéa, 

Dans cette guerre implacable 
dont les ravages s'étendent à l'Est 
et à l'Ouest. l'Egypte a adopté une 
attitude dictée par la prudence, 
imposée par Ja sagesse et comman-
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dée par le aouci d'assurer sg. sau
vegarde et de s'acquitter de ses 
obligations. Elle a exécuté avec 
une complète sincérité, à la fois 
dans sa lettre et dans son esprit, 
le Traité d'Alliance et d'AmWé 
avec la Grande-Bretagne. En mê
me temps, elle a tenu, là où la 
guerre n'a pas eu de répercussion, 
à entretenir avec les autres Puis
sances des liens de sereine amitié. 
Elle suit avec vigilance la marche 
de,s événements, confiante en elle
même, sûre de .son Alliée, jalouse 
de sa souveraineté · et de son indé
pendance, prête à faire face au 
danger, tenant, quelle que soit la 
tournure des conditions internatio
nales. à conserver sa sécurité et à 
maintenir son intégrité. 

Cette politique, que vous avez 
préconisée au cour.s de la dernière 
session et à laquelle tend la vo
lonté de la nation. est celle-là mê
me qu'a choisi-e Mon Gouverne
ment, dans l'espoir qu'elle produi
ra les meilleurs résultats et .que, 
grâce à elle, l'Egypte pourra réa
liser tous .ses voeux. 

Mon Gouvernement estiml' c1.ue 
rien ne garantit mieux le succès de 
cette politique que de porter remè
de aux perturbations produites par 
la guerre dans notre vie économi
que. Aussi a-t-H fait face à la si
tuation par tous les moyens en aon 
pouvoir. Auprès de la Grande Al
liée de l'Egypte, il a rrouvé une 
aide sincère, puisqu'il s'est enten
du avec elle sur l'achat de la nou
velle récolte cotonnière , et que, de 
concert avec elle, il a or,ganisé le 
marché financier . Ainsi, les trans
actions ayant été fondée.s sur des 
bases stables. les bouleversements 
extérieurs n'ont pas eu de sérieu · 
ses répercussions en Egypte . 

Mon Gouvernement s'est préoc 
cupé de protéger l'économie natio 
nale et de favoriser Ja production 
ini E ri eure dans tous 1es domaines 
Là, sou action a contribué à don
ner au jeu des transactions une 
forme qni a raasuré tous les es
prits. La tranquillité de chacun a 
été d'autant plus grande que Mon 
Gouvernement a soigneusement 
veillé à approvisionner le pays de 
tous les produits nécessaires dan s 
ces circonstances exceptionnelles. 

Les conditions de la guerre n'ont 
pas en1pêché mon gouvernement 
dE' déplo.vpr ses efforts pour par· 
fmre l'indépendance du pays, ni 
rour continuer le t,ravail de ré
fonne. En effet, au ~oùrs de l::t 
dernière session, le Parlement a 
approùvé l'accord qui a supprimé 
la Caisse de la Dette, comme il a, 
par son appüi, aidé le gouver:ne
ment à réaliser les réformes qu'il 
a pu entr8prendre dans les limi· 
tes de nos moyens financiers, sen
siblement affectés pt.tr la situation 
mondiale. 

A l'avenir. mon g-ouvernement 
que, persuadé que vous ïui donne
rez et votre aide et votre appui, 
afin que les réformes s'étendent à 
tous Les domaines et que le pays 
continue de jouir de la sécurité et 
de la tranquillité dans cette phase 
critique de l'histoire du monde. 

Me~sieurs les Sénateurs, 
Messieurs les Députés, 
Dans toutes les circonstances, 

le peuple égyptien a toujours été 
guidé par la sagesse. Son profond 
amour pour l'independance de la 
P atrie, son attachement à cette in
dépendance et son union autour 
d'elle, ont été pour elle, les mei1-
leurs remparts et les plus puis· 
sants défenseurs, A vous, ses re
présentants, la nation a donné sa 
confiance et confié un dépôt sa
cré . Soyez dignes , de ce dépôt et 
de cette confiance, et, dans l'ac· 
compUssement de votre mission,· 
ayez la même sagesse et la même 
résol ution que la nation. Ainsi, 
régnera sur le pays le parfait é
qumbre de la justice, de la sécu
rité et de la tranquillité, 

L'Egypte ayant tenu ses enga· 
gements et entretenu les meilleurs 
rapports avec toutes les :Puissan
ces, notre pay;;~ a pu, . durant les 
mois de la guerre, traverser les 
circonstances les plus critiques et 
les heures les plus graves. 

J'ai Je ferme espoir que . la sa 
gesse continuera toujours d'être 
notre guide et que la ferme résolu
tion sera notre arme. 

PuiSt3t! Dieu entourer notre chè · 
re Patrie de sa bienveillance ~t de 
~a protection, et nous aider tous 
[, Ja servir ponr assurer sa gran
deur! 

La carrière de S.E. Hassan 
Sabrypacha 

S.E. Hassan Sabry pacha _ était · âgé 
de 64 ans. 

Il fit ses premières études à l'Azhar, 
puis aux écoles gouvernementales et à 
la Faculté de Droit. 

Hassan Sabry pacha fut pendant 
quelque temps professeur, ~ puis il de
vint avocat à l'administratoin des 
Wakfs qui p.'était pas enêore constituée 
en ministère. 

Quittant le service du gouvernement, 
il ouvrit un Cabinet d'avocat qui de
vint rapidement un des plus impor
tants d' Egypte. 

Hassan Sabry pacha était l'unique 
avocat à pouvoir plaider devant les ju. 
ridictions charéi, nationales, mixtes et 
devant les tribunaux britanniques. 

Il fut toujou.cs un indépendant et 
sous le dernier Cabinet Sedky pacha, 
il mena tout seul l'opposition au Sénat. 

Nommé ministre des Finances sous 
le Cabinet Abdel Fattah Yéhia pacha, 
il se distingua par sa franchise. 

Hassan Sabry pacha fut envoyé en
suite à Londres en qualité de ministre 
plénipotentiaire. 

Il devint ministre des Communica
tions et du Commerce sous le premier 
Cabinet Aly Maher pacha. 

C'e:s t pendant son passage au minls
tè:e d'J la Défense Nationale sous le 
Cabinet Mohamed Mahmoud pacha qu'il 
s'occupa d'une façon sérieuse et éner
giqu3 du réarmement de l'Egypte. 

On se &ouvient qu'il fit un long sé
jour en Angleterre pour s'aboucher a
vec les autorités compétentes en vue 
de réarmer et moderniser les forces 
égyyptiennes. 

La question dU cadre des officiers 
amena sa démission du ministère de 
la Défense Nationale. 

Il y a plus de quatre mois, après la 
démission d'Al y Maher pacha, S.M. le 
Roi fit appel · à Hassan Sabry . pacha 
pour constituer le nouveau. cabinet. 

Le décret royal Ie nommant prés 'den•. 
du Conseil fut signé le 29 juin 6coulé. 

a •••••••• a • •o• a•s••• •••••• • a • • •• • • • •• e • a • ••• •• • •• e • ••••• • • • • • • • •• •• • •• • • • as• • • •• • • • • • • • •• • • •' 

COMPTOIR DES 
C 1 -MEN/ T S 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTI~~lVE 
DE CIJII<:NT 
1•0 R 'l' L ~lV D 
'1'01J RAD 
&. SOCIÉTÉ 
DE c ·Il'tiE.tV'I' 
1-0RTI .... o\.ND 
ltE HÉI ... OlTAN 

Siège Social au Cair~: !Bureaux à Alexandrie: 
21, AVEN\!E FOUAD ter-Imm. "LA GENE'{OIS'S''• "" fo, RUE DÊ LA POSTE 

B.P. 844 -~Tél, 46025 ·B.P. 397-Téléph. 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R 0 R E T E !1!1 

ciment à haute résistance et à durcissement rapide 
~~ S E A W A TER 0 E MEN T !1!1 

Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à 1" attaque des e~ux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
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Les.Problèmes nés de la guerre (*) 

LA QUESTION DE L'A PRO IS ONNEMENT 
DE L~EGYP. E 

----------------··-----------------

L•écoulement· des produits égyptiens 

VIT 

L'E-GYPTE ET LES INDES 
NEERLANDAISES 

L'Egypte entretient avec les Indes 
Néerlanidaises un comme'I'ce f.o'I't im
portant. Toute!f.okiS, ce commerce se 
fait surt:OIUit dans un sena seuilement, 
c'e:st..à-dire, que le·s Iin..de•s Néerlan
ôaàaes coœUtuenlt pour nous surftout 
des fourni'sserwrs aJlors que l'eurs 
acfrlt8Jts de pr>oduitB égypUens attei
gnent des montants réeUem.en,t insi
gnlilfiants. 
En~ efd.ie:t, no.us avol1!S imJpwte des 

Inld!es Né.erland'aises pour L .. E. 
955.000 en 19•37, L.E. 1.7Q6.000 en 
193•8 et L.E. 1.1(}7.000 pour le seJUŒ 
premder seme.str.e de 1940. Quant à 
nœ expo.r:tJa-tions, eltles ne dw;passèrenlt 
pas L.E. 36.000 pendant lès années 
1937 et 1938 et ne :s'élevèrent qu'à 
L.E. 17.000 seunem~ent pour le pre
mier semestre de 1940. 

Importations E.gypÙennes des Indes 
N éerlandai.ses 

·Nous ilmpomons avarut tout des 
I·nkles NéerJarndais·es, des matières 
premières. Nou:s en :faiSOIIliS veni!' dU 
pétrole, des hudles minérailes, de la 
b~nzine, etc ... Nous im[>o:M:ons éga
lement en g,ran'de quantité du thé. 
Les it111p01'1tations de ce produlit at
te:tgnent près de lia moitié de· itous nos 
achats deS Indes Née!'l1a.Illdaise.s.iNo.us 
impO:rtons également, mrufs dlan.s une 
rr.esu:ure pllutôt irrélgiuld'ère d'e grosses· 
quan.Utés de sucre de ·canne bm1rt: des
tinées à la réeXJportation 3.1p1rès raffi
nage. 

Exportations Egyptiennes vers Iea 
Indes N éerland'aises 

Comme nous l'avons si·g'l11aJlé plus 
!haut, nos eX!por.tations à de,stu.mti•on 
ctes Inde·s Néerlandailses sont in:sd1gnL 
fiantes. Eii.les c:omprennenrt: av·an:t 
to1Uit des l·Lv·res et des imjprimés ainsi 
que des ciga.re.t.t:es. 

Comme poUJr les Indes BrltannJ
qute·s, et même dans une me'SUTie sen
sib1emenlt plu',! lar·ge, les Indes Hol
landai·ses c·on.stituent pour l'Egyplf'f) 
avant toUJte une source d' approvL 
sionnement. 

vm 
L'EGYPTE. ET LES ETATS.UNIS 

Les éclhanges commerciaux enJtre 

( *) Voir R.E.E F. des 29.10, 2 et 9.11. 
40 Nos. 428,429 et 430. 

! Egyprte et les Et•ats-Unis revêtent 
une importanc-e toute pa.rticu:Iilêre. 
Bien que la balance commel1C!iale soit 
nettement fawor:abile •aux E:t,ruts-Un1.1~, 
n:o.us ex;pomon:s à destilnatli'On de en 
pays des produits pour des .s.ou:nmes 
for.t dm!Porlantes. 

Nos importations des Etatls-Ums, 
s'étalb1irent à L.E. 2.145.000 tel\ l93ï, 
L.E. 2.456 .000 en 1938 et L.E. 
2.513.000 pour les six premiers 
·mOis de 1940, soit une augmentaMOn 
de pil:us de L.:ID. 1.300.000 sur les 
ohiffres correspandants des s1X pre
miers mois de 1939. 

Quant aux exp.orrtations, elles flê· 
chissem.t de L.E. 2.630.000 en 1937 â 
L.E. 716.000 en 1938. - Par contre 
pour le premier semestre de 1940, 
on enregi!stre une certaine améJdora
tion les imiportat:ions at'OOignant 
556.000 livres contre 453.000 livres 
pour le pre·mier s1emestre de 1939. 
Toutefois, la balamc:e commerciale 
accuse un plus grand déifici.t qui s'é
taJb.1it à environ L.E. 2.000.000 pour 
le premier semestre de 194ü contre 
740.000 liwe:s pour l•es six premiers 
mois de 19-39 e•t 1.740.000 lliJvres JPOUr 
[

1année 1938. 

Importations égyptiennes des 
Etats. Unis 

Nos importations des Etats ... urus 
comprennent d!e.s produits fortl va
riés. C'est ainsi que nous fatsons VP.· 

nir de l' AJmérique des autom:OibiJle:s 
et lellll'IS adcessoires, des appareNs et 
machines, des métaux communs, des 
engrais, des pommes, des huiles lu
brifiantes, du tabac, des produits 
phavmaceutiques, des pneills, <l~s 
:f1Hms etc... etc ... 

Les auoomobiles et leurs accessoi
res viennent en premi,etr lieu parmi 
les importations, pour un mantant 
qui dépasse le tiers de la valeur to
tale des produits limportés des E~ 
tats-Unis. Puis vienneint les macbi
nes et appareils divers, les métalJ.X 
communs, les engrais, les fruits etc ... 
etc ... 

Comme on l'a vu par l 'augmen
tation importan:te dé nos importa
tions au cours des six premiers IIIltOi'S 
de 1940, les Etats-Urus constdtuent 
pour nOIUS une source d'approvision
nement fort importante, car ce pays 
est à même de nous fournir toutes 

sortes de produits et de remplacer 
avantageusement ceux des pays de 
l'Europe avec lesquels nous ne pou
vons plus entreteni'r des· re,la.Uons 
commerci.a;les. 

Exportations Egyptiennes v~rs IA8 

Etats. Unis 

Nous expor.tons. avant tout à des~ 
tinattion des Etats-Unis du coton. Ce 
produit représente près des 3/4 de 
nos exportations totales à destina
tion de l'Amérique. 

Nous exp~)rtons également des lai
nes brutes, des huilefl. 4e ,graine lie 
coton, des oignons, ert.c. 

XI 
CONCLUSION 

Corrun.e on a pu s'en rendre comp
te par l'étude que nous avons faite 
du commerce extérieur entre l'E
gypte et les pays avec lesqu€1s e.Ue 
peut encore entreternir des relatiorns 
commerciales suivi.es, les pays de 
l'Extrême-Orient (tels les Indes bri
tanniques, les Indes Hollandaises, 
l'Iran) et les Etats-Unis~ , constituent 
pour nous avant ibous des sourc.es 
d'approvi:sionnement. Nous pouvons 
trouver dans ces contrées les ma
tières premières et les produits ma
nufacturés que nous recevions avant 
de·s pays de l'Europe avec lesquels 
nous avons coupé 'toutes relations. 

Par contre, les pays du Proche
Orient ainsi que ceux du bassin o
riental de la Mé4iterranée <Grèce et 
Turquie) représentent pour nous des 
marchés intéressants sur lesquels 
nous pourrmis' écouler le surp1us de 
nos produits agricoles, tels. que les 
céréales, le riz, les oig:no111s, ~t€' ·S oeufs 
etc ... 

Quant à notre coton, nous l'avons 
vendu pour cette année entièrement 
à la Grande-Bretagne. Nous n>?• sa
vons pa.s s'il en .sera ainsi pour la 
prochaine récolte. Aussi, le gouverne
ment égyptien doit intensifier la pro
p3igande en faveur diu principwl pro
duit de la richesse égyptienne, E>n 
vue non seulement de conserver ses 
'lntar!Cihés n,abituels,)mai·s· entcore d'aug
menter les achats faits par les pays 
sur lesquels nous devons seulement 
compter pour le maintien de l' impor
tance de notre commerce extérieur. 

L. N. 
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La Législation Fiscale Égyptienne ( ~) 

LE PROJET DE LOI MODIFIANT 
L1IMPOT SUR LES REVENUS ... -... 

Rapport de la Commission du Conseil'· Économique 
1 

Nous reproduisons cette semaine le 
Rapport be la Commission . du Con-. 
se.t Economique sur le lHOJet de loi 
modifiant certaines dispositions <le la 
loi établissant l'impôt ~ur les revenus. 

------------------------------
Le Ministère a v ait justifié cette e

Xvüci'auon à la tribl,me du Sénat, e~ 
.-.~. L;ommlss.on du Sé~1at avait aaop~e 
CB p~Hnt de vue, en U1sant que ceLl:e 
~.;A.oueration tend à protéger 1e régnnt:: 
banca~re en .b;gypte et a faciliter les 

II opêratwns de lJanque. 
Rapport de la Com~ission du Conseil .ua difficulté à résoudre vient de ce 

Economique. que le Sénat, après avoir admis l'exo
•""'ration susvisée, l'a fa:t smvre de ce 

La Commission chargée d' examin~r tex,te : 
les deux projets de loi port~n_t modl- «Cette ~xonération ne s'étend pas 
ficatwn de certaines disposltwns de aux intérêts des emprunts visés à 
la Loi No 14 de 1939 Cmpôt sur les 1·al (3) de l'art. 1er de la présente 
1evenus)., a pri.s connaissance des no- loi;» - et de ce que le Sénat a ren
tes suivantes présentées par: forcé cet al. (3) en visa.nt non seu-

S.E Mohamed Chafik pacha, _sur wment les emprunts «émis,» mais aus
l'impÔsition de·s exploitations agnco- _, , 1es emprunts «contractés». 
les. . 

1
, . Dans l'état actuel des textes, lors-

M M. Vinvehot, au SUJet de assl- qu •une banque a une créance sur un 
mil~tion des bénéfices nets aux som- particulier, pas de difficultés. Si elle 
mes distribuées, en ce qui concerne les a ·cette créance à l'~ncontre d'une so-
sociétés étrangères. . ciété ou entreprise financière, indus-

M E Minost, sur la ·questwn de la .trielle, commerciale et généralement 
rétr.oaci:ivité. quelconque (ou à l'encontre de l'Etat, 

M. E. Minost, sur les créances de d ' un Conseil provincial ou munici-
cara-ctère professionnel. pal), elle pense pouvoir invoquer l'e-

M. le Baron L. de Benoist, sur le .?>.Onération prévue par la loi, · 
délai de la déclaration annuelle, ,P~r Mais l'Administration réplique en 
les soc:.étés par actions, de le':r ben~- . faisant valoir que la créanee doit être 
fiee commercia:l; et sur la retro~c~~- 1 considérée comme up emprunt de la 
vité de l'impôt des valeurs mobille-~ collectivité débitrice et être, en con
res. •, sëquence, soumise à l'impôt. Cette pré-

La Conférence des Banques, _sur les, i tent:on est particulièrement ressentie 
créances de caractère professwnnel. r.t par les grands établissements de cré-

La Comm:ssion n'a aucune observa~ ) , dit mobilier qui financep.t des sociétés 
tion à formuler sur le projet de lOl ~ et des maisons d'exportation de co
relatif à l'impôt sur le·s bénéfi-ces des ,•, ton. 
professions non commerciale_s. . it L'amendement proposé par l'Admi

L'autre projet a donné heu. 3_: des~ nistration à l'al. (3) de l'art. 1er au
échanges de vues qui ont abouti a de.s } rait pratiquement pour effet de don
amendements du projet. . rf ner u;1e base légale supplémentaire ' à 

Dans l'ordre des articles du proJ~t ·{ son interprétat:on. 
les points discutés ont été les sm-~tl1 Il est apparu à la Commission qu'il 
vants: convenait, au contraire, de faire dis-

) ' paraître l'amb:guïté qui avait provo-
Al'ticle 2 (Art, 1, 3 de la Loi · 'f, [ qué l ' interprétation de l'Administra-

Question de l'~ssimilation a.ux~\ tion 

va.leurs mobilières de c~rt?'ii~s em-~l' ~ La Commission pense, en effe..t, que 
prunts contractés san~ emiSSIOn de ;·~ l :J, préoccupation lég:time du Sénat a 
titres. ~ été la suivante: 

La quest'on doit être. étudiée e~ ·~. Si une société, ou l'Etat, ou un 
lia ison avec l'art. 15 qm, sous _le t1- ·1 Conseil provincial ou munic:pal, au 
t r c: «Créances, dépôt~ e~ cautw_nn~-~~- li~u ~e recourir à une émis~ion d'o
r n.ents>> , exf',nère de l'nr:p~t «l~s mte- 11.

1 
bl _gatt?ns, contract~ Wl emprunt au

r f! t s des créances ou depots dun ca-f~\ pres dune banque, 11 ne faut pas que 
r~ctère professionnel. » i . les revenus de cet emprunt soient sous-

Cette exonération suggérée par lei , traits à l'impôt. 
CsnseH Economique et acceptée par \ Très justement aussi le Sénat a pu 

,\.dministration, avait été introduite penser que le fait, pour une banque, 
nr;ur év:ter que le.s «bfl,nques ne fus- , de consentir un prêt qui, normale
- .1t taxées sur leurs revenus bruts, :1 ment, devrait donner lieu à une émis
et qui plus est, sur des revenus bruts ' Ri,on de titr~s, n'est p~s une opération 
rb~enus avec des fonds d'emprunts . dun caractere professwnnel. ' 
eux-mêmes sujets à l'impôt». La Commission a donc élaboré un 

Voir R.E.E.F. du 9j1J,j40 No 430 
texte qui, en tenant compte des réa
lités du régime bancaire, excepte de 

l'exqnération les créances qui sortent 
du ·cadre des avances normales des 
banques et peuvent être, du point de 
vue . fiscal, assimilées à un emprunt 
contracté par voie d'êmission des ti-
tres. 1 

A cet égard, il y a lieu de distin
guer: 

a) Les banques mobilières font por-
. malement des avances pour une durée 
de quelques mois ou pour une durée 
non définie, mais à laquelle elles peu
vent mettre fin à tout momept, sur 
simple avis; d'autre ·part, le taux de 
l'intérêt peut être modifié à tout mo
ment. Ce genre d'avances, de l'avis 
de la Commission, doit 'être exonéré. 
Au contraire, lorsque l'avance est fai
te pour une période déterminée, assez 
longue (plus d'un an), et à un taux 
d'intérêt déterminé, alors on peut as
similer cette opération à un emprunt 
qui aurait pu donner lieu à l'émission 
de titres; et il y aurait lieu à per
ception de l'impôt. 

b) Pour les banques hypothécaires 
- et ce serait aussi le cas pour une 
banque industrielle _ il est de l'es
sence de leur profession de faire des 
prêts à m<Jyen ou à long terme, et à 
i,ntérêt fixe . Le critérium ci-dessus ne 
saurait s'appliquer à elles. L'exonéra
tion cependant doit leur être acquise 
si on s'inspire des principes qui l'ont 
fait édicter: il s'agit, en effet, de ne 
pas taxer des revenus bruts, et qui 
plus est des revenus obte,nus eux-mê
mes avec des fonds d'emprunts assu
jettis à l'impôt. Toutefois, la Commis
sion estime que lorsqu'une société con
tracte auprès d'un banque hypothé
caire un emprunt · dont le vt>lume 
pourrait justifier l'émission d'u,n em-

. prunt (valeurs mobilières), 'alors la 
taxe serait due. 

Le texte proposé serait le suivant 
et prendrait la place de l'al. (3) ac
' uel de l'art. 15: 

«Cette exonération ne ~'étend pas 
n.ux intérêts des emprunts contrac
tés auprès des établissements hy
pothécaire~ par les sociétés et en
treprises visées aüx al. 1 et 2 de 
l'art. 1er pour d·es montants supé
rieurs à L.E. 40.000. 
<~Ile ne s'étend pas non plus 

aux intérêts des avances des ban
ques mobilières à l'Etat, aux Con
seils provinciaux ou municipaux 
ain'si qu'alix sociétés et entr·eprises 
susvisées lorsque les cré~nces sont 
nées de contrat~ qui prévoient une 
avance d'une durée supérieure à 
douze mols et un taux d'in,térêt 
fixe». 
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La Commission a voulu prémunir 

l' Adml,nistration Fiscale contre les a
bus auxquels pourrait donner lieu ce 
dernier alinéa. Il pourrait arriver, en 
effet, qu'une banque consent à . une 
collectivité visée à l'art 1er des avan
ces qui prendraie..11t la ' forme exigee 
pour remplir les conditions à l'exoné
ration; mais qui, en réalité, par leur 
caractère permanent, constitueraient 
de véritables emprunts. La Commis
s:on n'entend pas viser ici le renouvel
lement des credits, qui ne serait pas 
suffisant en lui-même pour justifier 
l'assimilation à l'emprunt, mais le fait 
que la banque consent à alimenter la 
collectivité de fonds que celle-ci ne 
peut pas raisonnablement rembourser 
dans le délai normal des avances mo
bilières, et que la collectivité aurait dû 
normalement se procurer par un em
prunt de quelque durée. 

La éommission propose do.nc le tex
te suivant qui viendrait immédiate
ment après le dernier alinéa plus haut 
cité: 

«Les avances des banques mobi
lières dont les éléments (montant, 
durée, taux) permettraient de l'as
similer à un emprunt d!;lns le sens 
du Titre 1 seront passibles de 
l'impôt de ce Titre, Il incombera à 
l' Adnùnistration d'étab1ir cette as
similation». 

Article 2 (Art. 4.3 de la Loi.) 

Délai de présentation des comptes. 

Le projet présenté t~ndait à garan
tir l'Administration contre des retards 
anorma~x qui pourraient se produire 
dans la présentation des comptes de 
petites sociétés (sociétés de famille ) . 
Mais il était (malgré la latitude lais
sée à l' Admin!stration d'éte,ndre le dé
lai) trop sévère, et peut-être ~nappli
cable, pour des société·s importantes 
dont le bilan exige plusieurs mois de 
préparation. 

La Commission propose le texte sui
vant: 

«Les sociétés sont tenues de re
mettre à l'Administration Fiscale, 
dan·s les trente jours de l'approba
tion du bilan annuel par l' Assem
blée Générale, et au plus tard dans 
les trente jours qui suivent la da
te extrême fixée par les statuts 
pour l'approbation du bilan, une 
déclaration indiquant le montant 
de leurs bénéfices», 

Article 2 (Art. 11.) 
Sociétés étrangères dont l'activité 

s'étend à d'autres pays que l'Egypte. 

Le principe posé et admis par tout 
le monde est que ces soc:étés doivent 
supporter l'impôt, du fait de leur ac
tivité en Egypte, dans toute la me
sure où elles auraient à le supporter 
si les succursales d'Egypte étaient 
des sociétés égypt:ennes. 

Ce prin.cipe est naturellement d'une 
application difficile. Les suggest:ons 
faites autrefois par le Conseil Econo
m:que, et qui ont été à la base de la 
législation actuelle, tendaient à satis
faire au principe et à en faciliter l'ap
plication. 

Mais il est exact, comme le s:gnale 
la Note Explicative, que par suite 
du jeu des déductions prévues par la 
loi, les sociétés étrangères se trou
va:ent avantagées par rapport aux so
ciétés égyptiennes. En effet, celles-ci 
payent en tout état de cause l'impôt 
sur les dividendes qu'elles distribuent; 
éventuellement u.n surplus au titre de 

l'impôt sur les bénéfices; et en outre 
différents impôts (immeubles, valeurs 
mobilières). Au contraire, les soC:.étés 
étrangères n'avaient pratiquement à 
payer que l'impôt sur les bénéfices; 
mais sous déduction de ces différe;1ts 
autres impôts déjà payés par elles. 

On a pensé mettre fin à cette situa
tion en proposant un texte d'après le
quel la société sera censée a voir mis 
en Œstribution... une somme équiva
le,nte au montant total de ses bénéfi
ces nets y compris les éléments de 
bénéfices déjà taxés visés à l'art. 36. 

Il est apparu toutefois à la Commis
sion qu'en redressant ainsi la situa
tion, on était allé · un peu trop loin 
dans l'autre se;ns. 

En effet, une soc1été autonome ne 
distribue ses bénéf:·ces commerciaux 
nets (amortissements déduits) qu'a
près certains prélèvements financiers 
pour constituer des réserves, ne se
ra:t-ce que la Iléserve · statutaire. Lors
qu'on dit que la société étrangère se
ra «censée avoir mis en distribution» 
le montant total de ses bénéfices nets, 
pour la taxer sur ce montant, on la 
met d?,ns une s:tuation relativement 
défavorable 

Aussi bien la consittution de réser
ves, même pour des succursales, est
elle une nécessité de bonne adminis
tration f!nancièree . 

La Commission admet do,nc le prin
cipe d'une déduction. Pour éviter tous
abus et simpl:fier la question, elle 
propose d'ajouter au texte proposé: 

«Sous (léduction de 10 ojo de ces 
bénéfices qui seront affectés à 
ùne réserve spéciale qui sera sui
vie en compte dans les bilans lo
caux 'chaque année soumis à l'Ad
ministration Fiscale,» 

Le Trésor ne devant pas perdre ses 
droits sur cette réserve dans le cas 
où elle viendra!t à être utilisée dans 
un autre but que · l'amortissement des 
pertes de l'exploitation égyptienne, la 
Commission propose d'ajouter l'alinéa 
su:.vant: 

«Seront également censées avoir 
été mises en distribution toutes 
sommes prélevées par cette réser
ve spéciale pour des besoins ~utres 
que l'amortissement des pertes de 
l'exploitation égyptienne.» 

Art. 3 (Art. 63 ter). 

La Commission propose, pour la pre-

mière partie de ·Cet article, le texte 
suivant: 

«Art, 63 ter, - Ne seront consi
dérés comme ouvriei'S ou comme 
employé à la journée, aux fins de 
l'application du dernier alinéa de 
l'art, 63, que: 

1.) Les ouvriers ou employés re
cevant un salaire journalier maxi
mùm cle P.T. 30 quelles que soient 
la durée ou les conditions de leur 
embauchage; 

2.) Les ouvriei'S ou employés re
cevant un s~laire journalier supé
rieur à P.T. 30 lorsque leur con
trat d'engagement ne éfépasse pas 
trois mois, ou lorsque la durée de 
travail effective ne dépasse pas 
trois mois» 

ARTICLE 4. 
Rétroactivité. 
La Commissi0.-n a constaté que la 

d'sposition de l'art. 1er de la loi qui 
établit un impôt sur tous revenus des 
valeurs mobilières échus ou à échoir, 
à partir du 1er set>tembre 1938, n'est 
pas restée lettre morte. Au contraire, 
des perceptions importantes ont pu ê
tre effectuées du fait de l'énonciation 
de cette date par la loi Il est arri
vé seulement que les cÔupons échus 
depuis le 1er Septembre 1938 et payés 
ava,nt le 26 Janvier n'ont pu matér:el
lement donner lieu à la récupération 
prévue par la loi. 

La Commission estime qu'il ne se
ra:t pas opportun de donner à la dis
position rétroactive, qui a déjà produit 
tous les effets qu'elle pouvait attein
dre dans le cadre de la loi, d'autres 
effets non prévus et non réglementés 
par la mesure lég:slative initiale. 

La Commission a pris connaissance 
de la suggestion de S.E. Mohamed 
Chafik pacha tendant à imposer les 
bénéfices des exploitations agricoles. 
Elle estime qu'il n'y a pas lieu, pour 
le Conseil Economique, de prendre l' i
nWative d'un impôt que les pouvoirs 
publics ont déjà déclaré vouloir du 
moins provisoirement écarter (voir no
tamment la Note Explicative de Ha
bib El Masry bey, p, 64 du volume 
«Projets de réforme du régme fiscal»). 

N.D L.R. _ Pour le texte même du 
projet· de loi modifiant certaines dis
pos:tions de la loi No 14 de 1939 éta
blissant l'impôt sur les Revenus, voir 
la R.E.E.F. du 15/6jl0 No. 409: 

• • • ••• awaa • • • • •• • • a •••m aa11 •• a a a •• aeae •••••li a • • 11 • ra a111a111111 zaa •11e aa•a •• aaeaae eca• • • aœ • a 11 • • a am a• 

BANQlJE D'ATHÈNES 
(Société Anonyme) 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bttnk of Athens Trust Co .. 205, West 33rd Str. 

Capikrl 
Réserves 

SIÈGE SOCIAL A A.THÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

entièrement versé .................. Drs. 
.......... ..... .................... . Drs. 

1 oo.or.m.ooo 
75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en C.xèce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchurch Street. 
EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 

et Port-Said R.C: 148: 
CHYPRE: LimassoL Nicosie. 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
-----·--•llllllflfl!t-+•-<~ ... ---i81111111---

Les relations commerciales 
entre l'Egypte 

et l'Arabie Séoudite 

Le Ministère du Commerce fhht in
formé il y a qw.elqu.e temfiS' par le 
Consulat d' Egypte à Djeddah, que Ze 
H eàjaz avait besoin d'I'Urnl certain 
nombre de prod'IMits égyptiens. A cet 
effet, le Ministère a préparé une note 
sur tles relations commerciales entre 
les deùx pays, dont z-c( Ahram )) 
parle en ces termes : 

De la note• du Ministère du Com
mel"ce, ilJ. ressort que l' Arrubde SéoiU!
dite im!Porte tous. ·les pŒ"Odui,tts dont 
eiltl·e a besoin de l'Et:vanger: sa pro
diuction rugr<lco'l:e e.t ind:usJtrieJJe est 
pre,sque nuJll:e. Cependant, eUe a un 
seu~ avanibag1e, c'oot l'.albond'ance de 
monnaie qui 1JUd arrlive de I·'Etratllger 
à C'aJUSe de la sai;son de pélérina,ge, 
à lia Mecque. Entre les années 1334 
et 13·44 de l'Hégire (1925 et 19-3'5) 
le nomlbre derr :pé~rerins a aJtlteint 
944.719 en moyenne de 94.000 ipél-e
rins par an. S·i nous sUJpp:osons· que 
chaque péle!"in dépense en mqy,enne 
20 llilv!I"es, nous v:oyons que la Hed
jaz p.rOifiite d'une somme rondelette 
quli varie entre 1 mi-llion et 1 mU
hon et demi par an. M·ais ce profit 
est vtite renw.yé à I·'IDtraniger com
me prix de prodJUit_s qüe l' Aralb1·e 
S:éoudit.e achète à l'Etranger. 

L'Arabie Séou:dd.te importe iprinle<i
J:':fll'ement du Sucre, du riz, du pétro
le, des étotf!fes, des prodiulits alumen
taiii'es, des fruits, des produ.its pihar
mruc·eutiques ,des ruutos, etc... ·etc ... 
Ses eX!pO!'ItlaJt!ions consistent en l'aine, 
cuirs etc... etc ... 

L'Eg'Y\Pte est nfcLtureHement à la 
tête des ·foumüs.sea__r:s de oe pays, 
car elne lui expo,r:te d;u, sucr1e, diu c·~~ 
merut, des aoidu~és, du pétrone, defi 
ci.:g;arettes, des oi,gnons, des cotonns.
cles. des fè!Ves, des lenU:rr,es, du fro 
ma.ge d'e la pomme . de terre, e.t'c ... 
etc ... C'e·st pour cela que la barrance 
comrrnerci·aJle entre les deux pruys es1t 
en fav.eur de l'Eigyipte. A 1'111 seu[J, J:e 
s;u,cre égypt•ien .aocapare -les 800/0 
des ami:vaJges de SUlC!I'·es au Heidtj·a.z. 
L'EêYIPte aurait eu aussi le moiiliopo
le dè f' 'exportatd.lon des lfèlves et len
tilles a.u Hedjaz, si une forrte conteur_ 
rence de'S n.8.1ys de l:a mer .rouge n ' é
tait V'enue'· iruftllu!encer qu,ellque iPeu 
les produi.ts élgYJpttens. 

Les ac!h.ats égytpbi:ens à l ' Artatbie 
séo1udli.te se sont é!l·eV!és à 3'1.000 li
vr.es en 1935 e4: oi!lt atteint 1017.000 
en 1937, 127.00'0 en 193'8 pour arri
ver à L.E. 187.000 en 193-9. Oett~ 
aug1ment.a.tion d·es a.chats CLe l'E<gyp
te fit re~ourner la biaŒan~ee comtlner
cia.le en faveur de l'Arabie Séoudi
te. 

L'Egy!pte impo!'te de c-e pays des 
cihe!Vaux (répfllltés mond1ia!lement), du 
b6tail~ (m.ouitOtns, bre!bds :Vfa!CJheJ, etc ... ) 
des c:Uiirs bruts, du ciharlboi!l de ter
re. 11 est possiilb11e à l'Egyptc d'aug
ment~er ses · eX[JO!'Ibati·ons at.I Ef~ ~jla~z, 
de riz, de blé, de la far!ine qu! sont 
cons"OmméJs en grandes quJantitléiS en 
ce pi81YtS. Le Hedj:az les imp:oTte soit 
de l·a Ohline, soit d1U1 Yémen. Qulaillt: 
aux étmfes, ce ma.rcihé es1t entlre les 
mains dU J.apon (95 pour c·enrt:) et 
de l'a Grand'e-Bretaigne :(5 pOIUir cetl1/t). , 

L'E,gyprte a pu OIJ);poser une forte 
con.cmre.nee à la PaJeSJtiline dans les 
exportati'ons d'o,ranges· 3.IU He.dj:az. 

Dans les mi'lieux bien informés, on 
prévoit une améll'Ïoration des rela
tions ,commerciales entr·e l'Eigo/pte et 
te Hiedjaz, en raison des c·i:rconsil:lan
ces actuerra~es. 

L' App1·ovisionnement 
de l'Egypte 

Le Ministre de l'Approvisionne
ment vient de faire aiu ((Misri)) d'in
téressantes déclara.tionsJ diw.nt que 
le Min\istère est disposé à -aider les 
co?'I'I!Ynerçarnts à importer les p1 oduits 
et les marchandises né( o ;.sa.'/,re') aiU 
pays, - Le "Misrf) étudie la ques
Uon en .ces termes:-

Le gou'V'ern:ement s'est emparé du 
pa.pi·eii' existan1t dans· le .r~Y? et il est 
en tr.ain de le distrilb·1 ,.. :· J'une fa
çon équ~.truble à toiU!S les _iourr..aux et 
à toutes les revru:es en :;;~ tas:.'v ,1t sur 
les qua:nJti:té:s que ces journa1ux et re-

. v.ue·s cons·omuna'ilent wvrant la g:ueii're. 
Grâce à Cie système, lie·s jOIUII'naux 
ont continué à paraître et le no.m1bre 
des cihômeu.rs n'a pas été au:gimen.té. 
T ... e ministère é·tudi'e rrnai'rttenant l~e 
projet d'i~o:rter du papier et, dlans 
ce but, le gouvernem·ent est en rap
port avec ses rep·rés:en..tants à l'é
tranger. Le min~s:tère de l 'approV'l
si·onnement est dllspo:sé à aider la 
prodiulcti:on io.cale et à ïfourn.i.<r aux 
commerçants tomrt:.e l'ass:i·stance pos
sible pour qu'ils puiss,ent i!ITljpOrlter 
de noruvelltles quantités de pa;pi·er. 

L'A créa ge Cotonnier 

La politique coto'Yitnière de l' Egyp
te doit être basée srurr une enten.te a._ 
~.;ec la Grande-Bretagn!8 qui · achete
rœit une partie de la. récoU·e coton
nière.1 A ce sujet, l'"Ahraml) publie 
les intéressantes déclarrations que 
lui a faites un expert a,grronome:_ 

Nous avons déjà pu:b1liê ce qurun 
expert a1gronome nous a; dit au su
jet de la restrictd.on de l'aiCré.a,ge co
tonri.ier. Nous pouvons ajoult1er au-

jourd'hlui que cet ex.p·ert nous· a faü 
d'.aJUJt:res dédarations .ruppu~ant; les 
pa;ro[es du: mind;stre de l'wgmioorrrtmre: 
qui colll'Se11lrut aux a;grd:clllllteurs de 
rOOIUiire eux-mêmes lie·s supe.:rftides 
pJiantées en coton. n eS(père cepen
à:ant que ce co.ruseH.. soi;t ~ép!andrU 
par!OJ.li les oullti>Vtart:eurs 3.1V'ant qu'tllls 
ne cO!lllJmencrent la pŒ"éparation de 
leur,s· terres pour les c:ulttu:res d'hi!Ver, 
et qu'on liilrndJt,e la StUiperŒii'Cie à ClU'1-
tliV1er en coton. 

L-e même exper.t a adouté ce qui 
su!i.t: Notre p.oŒ6.t.i.que ag.r:i!coùe, en 
tem!Ps de guerre, doit être basée SIUir 
un accord à condu.re we.c not,re a:l
liée ruf!i.n qru'eHe a!Cihète une partie 
de notre production 3Jgr[\c01lte à un 
prix déterm.iné. De cette fa~n. no
t.r~ proiduC!tion nre sera exposée à au
cun risqu1e et notre pays 8.1Urla aidé 
s.on aH!iére, en a.ppToviiSionnant ses 
trouves, à gagner :la guerre. 

Si cette blase est adtmi.s·e, Œte mi
nistè:re de 1 'a!grticufllture p.ouïrm arrê
t& dès maintenant le mdndmum d'es 
super!Li..cies à clrlti!V·er en coton dlll
rant la pro:cJll.a,ine sw1'son. 

•!• li• •!• 
Entre les Etats-Unis 

d'Amérique et l'Egypte 

Les échanges commerciaux entre 
z· Egypte t.·t les Etats-Unis d'Améri
que peuv·ent être développés. 0' est 
dans ce senls que s'exprime l~ jour
na.z, "Al Ba.ssir)) en disant . q'IUie les 
Etats-Unis ont besoin de produits é
gyptiens à condition q~~'ii's soient ete 
.bonne qualité. 

Les marchés. américains sont dis
posés à accepter des quant.i.;tés a.PIPTé
ciatb:lles d:e 'Coton à rrongu,e rf'i1b1re, 
d'hlullie de gradn!e, d'oignons et de riz 
etc ... Mais iqs m.~ttent co!ITllme condi
tion que ce'S articles soi'erut td!'une 
qooilité déterminée. Les oi:gnons, .par 
exemple., doivent être d'une .s{a;veur 
et d'une odeur stPéci'ales:H en est de 
même du riz et .d..e l'huille de gra!itne. 
IJs exd1gent éigtüement que l' elilllbaHa
ge de ces produ!i.:ts so1t fait d'une fa
çon déter1m~née et en quantité lim!i
tée. 

On peu,t égQJliement ex.porter d'au
tres p·rod:uits et mardh1andilgies dont 
on ne s'·ocoope pas ici mai'S' qiUd p.eu
V'ent être très ii'eCihertdhés sur le 
illla!'ldhé américain et donnent de gros 
bénéfiiJce's, teŒs qu~e les cu~'rs :tmvai~
Jés à la m~ain, et les ar:t:ilcles de tOI
Jette. 

Il y a d'aUJt.re:S prodUii.ts égyp.tiJens 
dlont lies commerçants ilgnoT'ent. }l'dm
portance sur les mar.chés amérlictains. 
Peuit-on dire que le oitrOi!l égyptien 
troo!Vera un bon marché en Atméri
que.? 
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LES RECETTES DOUANIERES 

Les recettes douanières du 1er Mai 
1940 au 31 Oc.t01bre 1940 comparati
vement aux m,êmesi moris de i939 se 
sont élevées à L.E·. 6.562,595 contre 
L.E. 7.856.638, soiit une diminution 
de1 L.E. 1.294.043. 

19401• 1939· 

;J:mportations ......... 1.'448.1S!U 2.48Si741 
Taxe additiopnelle 

sùr les imp ...... . 325.982 .452.516 
Exportations ........ . 61.'369 210.131 
Droit de quai ..... . 189.4QO 350,188 
Divers ................ .. 80.047 112.017 
Tabac ..... .... ......... .. . 2.294.345 2.462.956 

Droits d'accise sur 
les produits imp. 501.35·2 386,.224 

Droits d'accise sur ... 
les produits du 
pays ...... ....... ..... 1.661.739 1.39>3.865 

TOT AL . .. .. .. . . 6.562.595 7.'!s56'.638 

Répar:ties par douanes, les: recettes 
d<Yu!anières se presentent comme 
sutt: 

Alex&.ndrie 
Caire ...... · ... . .......... . 

3.410.195 . 4. 728. 798; . 
1.676.620 1-.977.986 

Suez .................... . 1.041.814 7S·3.915 
Port-Said ............. .. 288.031 355.663 
Damiette ............. .. . 2. 710 2.182 
Divers ................. . 1.13•!.1C3-9 1.007.755 

DRO:n'S D'ACCISE 

Voici, comparé avec la période cor
reSipiOnd3Jnte· de1 :l'année 1938-1939, le 
montrunt en livres égyptiennes des 
droits· d'aJCci:se d'tl 1er Mai au 31 Oc
tobre· 1940 : 

Produits Importés 

Bière ...................... .. 
Café .......................... . 
Sucre ....................... . 

~:~~~~~e j:::: ::::::::::::::: 
Huiles minérales ..... . 
A1lcool ·pur. .............. . 
Alcool rectifié ........... . 
Allumettes ................ .. 
Bri.quets ..... ............... . 
Cartes à jou.er ... , .... . 
Ciments 

1940·41 
2.915 

199.680 
1.423 

67.042 
70.826 

119.797 
·SI~. 50&' 

8 
233 
438 
484 

1939-40 
4.251 

10~408 
37 

88.002 
95.233 
20,135 
48.312 

4 
14.488 

197 
357 

9.800 

Total des produits imp. 501.352 ·386..224 

1940-41 1939-40 

ProduJts Locauoc 
Vin ........................ 160 223 
Sucre .................. 849.747 647.685 
B:ère ..................... 50.178 26.327 
Kérosène ··············· 36.970 18.368 
Benzine ·· ····· ·· ·· ······· 493.021 37().580 
Alcool pur ............ 86.697 98.516 
Alcool rectifié ········· 16.250 19.254 
Allumettes 63.383 75.763 
Ciments ··············· 63.776 135.053 
Cartes à jouer ......... 1.550 2.09~ 
Briquets .................. 7 6 

ET NOUVELLES 
CHAMBRE DE COMPENSATION 

Mouv~ment t1ebdomadair·e du 4 au 9 Novembre 1940. 

LE CAIRE 

Lundi .... . 
M'ardi ..... . 
Mercredi .. . 
Jeudi ............................. . 
Vendredi ... ·;· ................... .. 
Samedi ............................. . 

'l'otal ........................ .. : .. . 

Total de la semaine correspondante en 1939 

1 

'l'ota! de la semaine correspondante en 1938 
i 

Total du 1er Janvier au 9 Nov·embre 1940 
i 1 l 

Total de Ia: période correspondante en 1939 

Total !le la période corre-spondante 
·~~~ 
en 1938 

ALEXANDRIE 
Lundi ................ .. 
Mardi ... ... ... ... ... ... .. ........ .. 
Mercredi ............................... .. 
Jeudi .............. , ....................... . 
Vendredi .......................... . 
San1edi ............................. . 

Total ... 

Total !le la semaine correspondante en 1939 

Total dû la Sf\maine correspondante én 1938 

Total du 1er Janvier au 9 Novembre 1940 

·rotai de la pério!ie C'Orrespondante en 1939 

'l'otal de la période correspondA-nte en 1938 

Nombre d'effets 

1.808 
1.613 
1.596 
1.472 
1.439 
1.473 

9.401 

9.036 

10.393 

Mon.tant 
L.E. Ms. 

265.213,489 
182.233,752 
137.373,583 
170.514,~ 
147.395,657 
164.079,784 

1. 066.810,298 

1.344.186, 993 

1.374.799,100 

370.801 50.658.822,327 

399.238 57.436.206,899 

418.905 62.424.823,038 

495 165.280,537 
601 111.424,808 
600 241.351-,716 
647 247.526,863 
547 267.485,291 
572 167.182,124 

3.462 1.200.251,339 

4.1!J3 1.421,700,073 

5.405 1. 246.617 '481 

157.268 42.520.080,705 

201.054 39.255.293,757 
----

220.475 47.210.198,416 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a••Îo••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500~000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 81 rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. No. 9823 

Amélioration terres agricoles · 
Exploitation 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES -
LOTISSEMEl'dS - AVANCES 

·rotai des poduits CONDITIONS SUR DEMANDE 
locaux 1.661.739 1.393.865 

Grand total 2.163.091 1.780.089 ~~~~~~~~~[Jj~~~~~~~[I}~!IJ 
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TRAD;E & FINANCIAL Cy. 
-· -----· 

CONSTITUTION, ,: Par Décret
"Royal d'u 23 Oct. 1940 paru au 
"Journal Officiel" No. 149 du 7 no
vembre 1940. 

UEGISLA'r!ON : Egyptienne. 

DUREE : 25 ams: 
OBJET: L'achat, la vente de toutes 
marchandises fabriquéE's en Egypte 
ou importées de l'étranger. La re
présentation de toutes f1aJblriques ou 
maiSiOil1S de commerce d'Egypte ou 
de l'étranger. 

Tout<:>.s opérations de commission 
en génér~l. 'routes opérations finan
cières se rattachant directement ou 
indirectement à l'object ci-dessus. 

La Société pourra s'intéresser ou 
part·nctper d'lune m:anière q~ellcon
que à des entreprises égyptiennes 
similaires ou pouvant contnbuer . _à 
la réa;lisation de 1' obdet de l·a soCl~
té, fusionner avec elles. les acque
rir ou les annexer. 

S'lEGE SOCIAL : Le caire. 

CAPITAL SOCIAL : L.E. 10.000·, 
représentées par 2.500 actions de 
L.E. 4 chacune. Le capital est ent~
rement souscrit de la manière sm-
vante: 

Actions L.E .. 
Khedouri Aboodi Zilkha . 700 2.800 
Hassan Saddik . , . . . . . . . . 300 1.200 
Moustaf.a Fadel . . . . . . . . . 300 1.200 
Abdulla Khedouri Zulikha 600 2'.400 
Saa.d A tti .. . .. . .. . .. . .. . 200 800 
Daoud Youssef Gaih'tan... 20'0 ~ou 
Albe.rt Eliakim . . . . . . . . . . :. · 200 800 

2.500 10.000 
Ces actions ont été libérées du 

quart. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

Par dérogation, le premier conseil 
d'aél!ministration composé de sept 
membres est norruné par 1es fonda
teurs. Il se comporte de :MM. Khe
douri Aboodi Zilkha, Président; Has
san Saddik · Moustafa Fadel; Abdul
la Khedourl Zilkha; Saad Attia; Da
O'Ud Youssef Gahtan; Albert Eliakim, 
ad;ministrateurs. 

O.IDNSEUR : Par dérogation, lie 
premier censeur est nommé par l.E';'3 

fondateurs en . la personne de Mr. 
Sherley Dale Chartered Aeoountant. 

EXERCicÈ SOCIAL : 1<:>;r avril, 
31 mars. 

BUREAU AMERICAIN 
Rapport du 8 Novembre 1940 

Le Bureau de la RécolJI:e OotO!Il
n:ière des !IDta::ts-Unis - Déjpa.rte
ment de F Algri'crullture - puiW'ii€ son 
5èime ra.pport c.cmcern.ant l'estimla·
lt1on · de la récolte cotonnière pour 
la sadS<>n 1940. 

Le Bure,au du Recensement du Dé
partement du C<>mmerce publiie éiga
\lement son septième rappo~t pOUT 

l'égrenage de la saison 1940. 
Void: les cihîffres : 

Production Rend. Egrenage 
balles de p.acre !1-U 1er 

Saison 500 lbs. lbs. Nov.bal. 
1949 (Nov.) 12.847.000 252,1 9.084.000 
1940 (Oct.) 12.7Ù.OOO 250,0 
1939 (Fin.) 11.817.000 237,9 10.085.000 
1938 » 11.9·43.000 235,8 10.125.000 
1937 » 18:946.000 269,9. 13.164.000 
1936 » 12.399.000 197,6 9.880.000 
1935 » 10.638.000 184,2 7.75().000 
1834 » 9.-636.000 171,6 7.92().000 

Le p'I'OIChain r3.jp!p0rt SUlr lia :Vé1COIJ.ûe 
sera [pU'blli.é le 9 décermlbre proCih:ain. 

LES -ECHANGES AVEC 
L'ETRANGER S'INTENSIFIENT 

Des pourparlers sont en cours 
er:tre le gouvernement et les. so
ciétés pétrolières pour l'importa
tion de grandes quantités de pé
trole. Le ministère des :finances 
a déjà autorisé quelques s·ociétés 
à1 importer 20.000 tonnes de pé
trole. 

Les importations 
De grands arrivages d'huile d'o· 

liveB, de vin, de fruits, de lissus, 
de charbon, de fer et de produits 
manufacturés ont été enregis,trés 
à Alexandrie. 

Les échanges avec la Syrie 

·Nous a vions annoncé que des 
pourparlers étaient en r.ours pour 

l'échange de certains produits a
vele la Syrie où, actuellement, il 
est strictement interdit d'exporter 
quoi que ce soit. 

Ces pourparlers n'ont pas étq 
rompus e.t se poursuivent norma
lement. 

LES STOCKS DE JUTE 

La Chambre de Commerce Egyp
tienne de notre ville convoquait 
ln. s-emaine dernière Tes importa· 
teurs de jute du marrhé local. 

La séance fut surtout consacrée 
aux stocks de jute dont ils dispo
sent actuellement et à l'arrivage 
prochain du produit d0nt d'impor, 
tantes quantités sonf, eomme on 
sait, attendues. 

Les échanges de vue ont abouti 
à cette conclusion que le jute se 
trouvant sur place et celui com
mandé est amplement suffisant 
pour les besoins auxque1s il est 
destiné. 

Une autre réunion se tienara 
dans Je ,courant de la semaine on 
au début de Ja prochaine pour fi

xer les prix. 

•........................................................................................... 

·" AL CHARK u 
PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble dq la Compagnie 
15, Rue Kasr-El-Nil -Place Soliman Pacha 

14. Bue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- INCENDIL:- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

_COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE -GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\.PTE 

TOUS RENSEIGNf'....V..t:NTS FOURNIS GRATUITEMENT 
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LE ·FISC EN EGYPl~E -~ (~) 

L'EVALUATION 'DES BENEFICES POUR 
L'APPLICATION DE L'IMPOT SUR LES REVENUS 

Nous continuons à reprroduire ci
après la série d}articles de M. Taha 
Afifi, Mamour des Impôts d' Attari
ne, qui con..~·titue son étude sur l' é
valuation des bénéfices pour l ' appli
cation de l'Impôt sur les revenus. 

Ces articles ont paru dans le 
(<Journal des Tribunaux M ixtes }} et 
leur auteur n}entend pas eng·ag·er 
l'Administration Fiscale. 

XIII. 
LA DECLARATION DES 

BENEFICES 

Les é.léments que le contribuable est 
autorisé à déduire des bénéfices nets 

comptables. 

Nous avons présenté, dans nos ar
ticles précédents, la synthèse du bé
néfice net qui doit être porté à la 
d€claration des bénéfices , en déga
geant les principes qui régissent le 
calcul des éléments qui entrent en 
ligne de compte, à savoir: 

a) le bénéfice brut professionnel, 
les revenus accessoires et les plus
values, éléments qui doivent figurer 
au crédit du compte de profits et 
pertes et dont l'ensemble forme le 
bér""'éfice brut de l'entreprise; 

b) les impôts, les amortissements 
industriels, les loyers, les charges 
financières, les moins-values, les sa
laires et les frais professionnels, élé
ments qui sont passés au débit du 
compte de profits et pertes et dont 
l'ensemble forme les charges déduc
tibles. 

Nous avons procédé ensuite à 1 'é
tude des prélèvements et frais qui, 
bien que figurant, à titre de char
ges, dans la comptabilité commer
ciale, n'en ont cependant pas le mê
me caractère juridique et, par suite, 
ne sont pas déductibles selon la con
ception fiscale des bénéfices. 

Nous les avons groupés en trois 
catégories: 

r.) les prélèvements patronaux, 
éléments qu'il convient d'imputer au 
compte courant personnel de l'ex
ploitant ou de 1 'associé; 

2.) les emplois de bénéfices, élé
ments qu ' il convient de faire figurer 
dans l'état de répartition des béné
fices au lieu de les faire figurer dans 
le compte même de profits et per-
tes; · 

3.) , les -dépenses de placement, 
éléments qui doivent figurer dans 
l 'actif du bilan et peuvent ouvrir 
droit à amortissement . 

(* ) Voir R.E.E.F .. du 29 Juin au 5 
Oc·tobre 1940, du No. 411 au No. 4'215. 

.. -.. 
En observant ces principes, le sol

de créditeur ou débiteur du compte 
des profits et pertes exprime le bé
néfic-e net ou la perte nette devant 
être portée à la déclaration. 

Sur cette étude, nous avons gref
fé l'examen des cas particuliers des 
réserves, des provisions, des primes 
d'émission et des amortiss·ements fi
nanciers et nous avons indiqué dans 
quelle mesure ces éléments consti
tuent des charges d'exploitation dé
ductibles ou des emplois de bénéfi
c-es non déductibles. 

tA.yant terminé 1 'étude des princL 
pes qui permettent d 'évaluer le chif
fre du bénéfice net comptable devant 
être déclaré, nous allons maintenant 
procéder à l'étude des éléments qui 
viennent en dé_duction de ce chiffre 
pour dégager le chiffre du bénéfice 
imposable. 

Ces déductions sont autorisées 
dans le but: 

1.) de prévenir l'imposition super
posée. C'est ainsi que sont déduits 
des bénéfices nets comptables: a) les 
revenus •immobiliers; b) les reverlus 
mobiliers; c) le produit des partici
pations; 

2.) de faire état du déficit reporté 
de deux exercic-es précédant l'exer
cice envisagé; 

3.) de faire état du dégrèvement 
d'impôt pour charges de famille. 

Ces éléments étant distraits du bé
néfice net comptable, le surplus 
constitue le bénéfice net imposable. 

Outre ces déductions, lorsqu 'il s'a
git de so·ciété anonyme ou de socié
té en commandite, l'impôt sur le bé
néfice étant calculé, il y a lieu, afin 
de prévenir .Ja superposition d'im
pôts , d'en distraire les impôts ac
quittés sur les sommes mises en dis
tribution sur ces mêmes bénéfices à 
savoir: 

·a) l'impôt sur les dividendes des 
actions et des parts de fondateurs 
dl' la société; 

b) l'impôt sur les rémunérations 
et jetons de présence des membres 
au conseil d 'administration; 

c) 1 'impôt sur les intérêts et bé
néfices des parts d'intérêts des com
manditaires. 

Nous allons passer en revue ces 
diverses déductions en suivant l 'or
dre dans lequel elles doivent être 
inscrites dans la déclaration. 

A 
REVENUS IMMOBILIERS 

Aux termes de l'art. 36 L. , les re
venus des immeubles urbains et ru
raux, figurant à l'actif de l'entre
prise, sont distraits des bénéfices 
nets imposables, et ce à concurren
ce de leur montant net, sous déduc
tion de ce montant de la quote-part 
des frais et charges y afférente, fi
xée forfaitairement à 40 pour cent 
du montant des revenus en question. 

La raison de cette disposition tel-
1e qu'elle est exposée dans la Note 
~~plica~i.ve de la loi, est de prévenir 
1 Impomtwn superposée. 

Etant donné les termes généraux 
de 1 'art. 39 L . et par application de 
la théorie de l'accessoire les reve
nus des immeubles doive:ht être re
tenus dans les bénéfices bruts de 
l'entreprise. Or, les dits revenus 
étant déjà frappés par .J'impôt fon
c~er ou l'impôt sur la propriété bâ
tJ.e , selon J.e cas, et, ne pouvant l'ê
tre une seconde fo-is comme bénéfi
?et; co~merciaux, la loi estime qu'il 
Il y a heu de les distraire des béné
fices nets imposables. 

Pour mieux saisir la portée de 
c~tte disposition, il convient de pré_ 
Ciser quels sont J.es immeubles et les 
revenus visés par l'art. 36 L. 

IMMEUBLE:S FIGURANT 
A L'ACTIF 

Ce terme doit s'entendre , dit l'Ad
ministration , des terrains agricoles 
et des propriétés bâties dont l 'exploi
tant est propriétaire et qui font par
t! · du capital engagé dans son en
treprise (Circ. No. 54 du 29 Sept. 
1940 de l' Adm. Fisc. E!g.) . 

Les immeubles appartenant aux 
sociétés, de toute nature, assujetties 
à l'impôt sur les bénéfices commer
cia.ux et industriels, sont censés en
ga_gés dans leurs entreprises, qu'ils 
soient affectés à l 'exploitation ou 
donnés en location, car ces immeu
bJes ne sont acquis et conservés que 
pour les besoins et dans les objets 
de la société. En conséquence, leur 
valeur doit figurer dans 1 'actif, leurs 
revenus réels sont retenus dans les 
bénéïices bruts et les charges im
mobilière;S y afférentes sont passées 
en frais généraux. 

A notre avis, les immeubles dont 
le contribuable particulier est pro
pliétaire sont présumés engagés 
dans son entreprise lorsqu 'il s'agit : 

(Lire la suite' en page ~6) 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 8 AU 15 · NOVEMBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

•1> 

8 Nov. 

1940 

FONDS D'ETAT 

Unifi.ée -l ofo, .... . .- ... P.T.I 
Privilégié<:' ........ . ...... P.'l'. 
Bons du Trésor 4!o/,1 P.T. 
Lots Tures . . ....... ... P.T. 
Trib. d 'Eg. 3! % .. ... . P.1'. 
Tribut d'Ev,. 4% . . . P .T. 1 

6925 exm 
5975 ex m 
9700 a . 

7,5 v. 
s m5 
9065 

BANQUES 
Crédit Agr . cl 'Egypte , 

Act. Ord ... .......... P.T. 
National Bank ....... .. P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Créd it Fon. fi'd. 1/10 P.1'. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Cré. Fon. Obl. 3! % P.T. 
Cré. Fon. Oh. 3% .. . P.'J\ 
Créd. Foncier obl. 3!% 

Em. 19;3 7 ........ .. .. P.T. 
Banque d'Athènes .. P.'l'. 
Sté. An. Belgo-E.gyp-

tienne, Part Soc ... . P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond... P.T. 
Land ·Bant , Ob. 3! % P.'r . 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, O~l. 4!% 

1930 ......... .. ..... . , ... P.T. 
Land · Ban.l 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5°fo 19217 P .T. 
Banque l\iisr . . ....... P.'r. 
J\[ortgage Bank of Pa-

lestine, Act . Orel . ... P . T. 
)b . 5% 1938~56 série 

D.V.,V. .. ... ....... .. . P.'l'. 
Ob . 5 % 1939-56 sér.X P.T. 
-Ob. 5% 1941-56 sér.Y P.'l'. 
Rté l\1i..3r Transp . .._& 
Nav. , Ac t. ...... .. .. . P .1'. 

EAUX 

gaux Cair e, Act. .. . P .T. ' 
Eaux du Caire , J ss . P.'r. 
Ea::tx Ca.i r .~ , Fend .... P.T. 
En.ux Cair e , Obl. 4% P.T. 
Efl.ux Ca it\\ Ob :. 4% P .'l'. 

382 exc.n 
2264 
1852 

3180 a . 
1118 
1002 v . 
1896 
1500 

81.00 V. 

25 

74,5 
314 

31.90 
1312 
232 excn 

1288 
8005 
8150 
525 v. 

485 

8755 
8755 
8630 

763 n . 

436 
1090 exc. 
75Ç36, 

8005 
8065 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy . .. P.'l'. 
;\.ut.-Om . Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com. Cairo Fd. P .T . 
Menzaleh Canal, Act . P .'J'. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.'r. 
Un jffied Egypt.. Nile ... P.1'. 
Ob. Suez 3 % 2e ·série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5 % ............... P.T. 
Trams Alex D iv . ... P.T. 
Trams Alex. Act. J ss. P.T. 
Trams AlK·c · Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc: P.'J' . 

165 
388 

87 ,5 
150 o. . 

1414 
175 

3860 
~858 v. 

3860 v. 
525 

69 ,5 
1814 excn 

181,5 

15 Nov. 

1940 

1 

6925 
5990 
. 9'740 a 

7.5 a 
82]5 •~X·:P . 
9065 

382 n. 
4224 
1880 
Q]80 a. 
1118 
1002 
1896 
1482 n. 

8100 v. 
29 

74·5 
334 

3400 
1312 
232 excn 

1288 
8065 
8150 
525 V. 

485 

8755 
8755 
8630 excn 

763 n. 

434 v . 
1000 
7750 
8005 
8065 

165 
388 a. 
87,5 a 

170 a. 
1414 n. 

170 v. 
3860 Y. 
3858 V . 
3860 v. 
560 
6~.5 

1814 
181,5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

8 Nov. 

1940 

SOCIETES FONCŒRES 
Dom. Cl~. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. · P. T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T . 
Anglo-Eg. Land. Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.'f. 
Sté lAm. !du Bâhél-a. 

Act. Ord .... ......... P.T. 
A..ng]o-Belgian Cy . . . . P. T. 

408 
129 
15 

310 a. 
589 
611 
3024 

980 
79 

1' 

1 

1 

1.5 Nov. 

1940 

414 
130 
17 
310 

539 exc. 
615 

3100 

1010 
79 

SOCIETES IIVIlVIOBILIERES 

Union Foncière ...... P.'l'. 
Eg. Enter et Dev. P .1'. 
Eg . Ent. et Dev. Fel. P.T. 
Cairo-Helllopolis ...... P .T. 
Cairo-Heliopolis, Fd. P.1'. 
Cairo-Heliopolis, Ob .. P.T. 
Egypt. De:·•Ja Land ... P .T. 
NewEgyptian Cy .... P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P .1'. 
Koubbeh Gardens ... ... P .T . . 
Cairo Suburban Land P.1'. 

285 a . 
497 
50 v. 

926 
800 

1846 excn 
86.5 
74 

288 
39n 

286 v. 

290 a 
497 
50 v. 

945 
775 

1846 a! 
91 
74.5 

288 11. 
39 n. 

286 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery ......... P.T. 
Cie. Frigorifique ...... P .'r. 
Sté Eg. Irrig. Act... P .'r. 
Manure C~. . ........... .P·~· 
Salt anù Soda .. .. .. . .. P · · 
Port-Sa.id Salt......... P .'r. 
AnglO>-Eg. Oilt-, Act. P.1'. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. P.'~· 
Rue . et Rat. Eg. Fd. P.'l. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Filat. Nationale Onl. P .T. 
rn.iro Sand Bricks... P.T. 
I{npri!IJ.lerie .Misr... .. . P.1'. 
3té ,i\iisr Egr. Coton P.T. 
Plâtrièrèe Ballah ... .. . P.1'. 
Alexandria Pressing P .'r. 
« Al-Chark 1J Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P .'f. 
Soc. Ciments Portland 

Tourah ... , ....... .... P.T. 
Sté Misr Fil. et T iss. 

Act. ........... . ...... P.T. 
1he As. Cot. Ginners. P.'f. 
f:; té. Finan. et Incl.; 

. d'Egypte, Act .... P.T. 
Sté l\li sr Tissage Soie 

Act ....... . . ... . ....... .. P.T. 

795 
575 

5 a 
130a. 
251 

195 
306 n. 
594 
429 

1552 
485 

1250 . 
503,5 

1324 
350 
703 
375 
872 . 
677 1 

4;66 excn . 

1060 

550 
52.5 

1010' 

750 

HO TELS 
Gd. Rôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
üp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
~gyp tian Hot. Priv . P. 'l, : · 

' 

1 

l050a. 
. 9135 

96 
7825 
117 
8QOV. 

800 
565 
5 a. 

130 a. 
251 

195 
306 ex:cn. 
'575 
432 

1552 a .. 
47Ô 

1212 
503,5 exc. 

13·70 
350 
703 
375 
872 
675 

466 excn 

1006 

564 
53 

1020 

750 

1105 a-. 
9135 
100 

8257 n. 
116.5 

800 
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LES ·FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 8 AU 15 NOVEMBRE 1940 

DESIGNATION 

. DES VALEURS 

8 Nov. 

1940 

15 Nov. 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

8 Nov. 

1940 

15 Nov. 

1940 

================!======= ===== 
Smpr. Municipal 1902 P.T. 1 
Empr. Municipal 1919 P.T. 
Land Bank. Act. . . . P. T. 
:Land Bank, Obi. 3!% P.'r. 
Land Bank, Obi. 4% P.T. 
Land Bank. Fond .... Lat. 
Alexandria · Water... P.T. 

8409,5 e-xn 
8300 exm 
307 

84:09.5 
8300 v. 
329 

1340 

Trams .~lex Div. .. . P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P .'J' . 
Trams Alex. Obi. 4 ~(, P.T. 
Press et DépôtH Act. P.T. 
Presses Libres .. . :. . . . . P .T. 

514 
65,5 

1820 exm 
1094 

520 
65. v. 

1820 exet 
1112 

Béhéra Ord .......... .. P.T. 
Béhéra Priv. .. ....... P.T. 
Urb. et Rura!e.s .. .. . .. P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.rr. 
Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
The Gabhary Land,. .. P.T. 
Delta Lt. Rys. PrJv. P.T. 
Alexandria Ramleh ... P.T. 

1340 
235· exru 

2954 
1152 
960 
398 
171 v. 
24,5 

270 
130 a. 
49 
58 

FABRIQUE i:GYPTIENNE 
DES TEXTILES (KABO), S.A.E. 

CONSTITUTŒON : Par Décret
R-oyal du 23 Oct. 1940 paru au 
«JO'U.rnal Officieh> No. 149 du 7 no
vembre 1940. 

L·E-GISLATION : Egyptienne. 
OBJET : La Société a pour objet 

l'industrie et le commerce des filés, 
du tissage, du tricotage et de la 
bonneterie et, généralement, de 
toutes substances fibreuses, coton, 
lin, jute, soie, de t-ous textiles et 
tissus et de toutes opérations s'y 
rattachant, blanchiment, teinture 
et impression. 

La Société pourra exercer son 
objet, pour son compte ou poour 
compte de tiers, tant en Egypte 
qu'à l'étranger· 

Elle ponrra, : ' outre, fain\ tou 
tes autre · opératio~1s relatives à 
son objet et, dans le;: mtmw;, C(•n
ditions, acquéi'lr, ~o·rlman,litet' ou 
s'annexer, en tout •• u e:1 partie, 
d'autres sociét~s ou entreprises 
égyptiennes ou étrangères . ayant 
Je même objet et même, au besoin, 
fusionner avec elles. 

SIEGE SOCIAL : !Uexandrie. 
DUREE : 25 ans. 

CAPITAL SOCIAL : L.E. 40.000, 
l'eprésentées par 800 ü .. ctions de 
L. E. 50 chacune. Ce capital est 
entièrement souscrit de la maniè 
re suivante : 

Actions L. E. 
M!\I.: Hartmann Muller 320 16.000 

Adolf Schmidt 280 14.000 
Angel D. Bojadjief 120 ·6.000 
Asparuch D. Boya.t.l-

jief 16 ,800 

235 exn 850 850 
2954 
1152 v. 
1004 

Net. et Pressa~:;e .. . .. . P .T. 575 a. 
675 

580 
675 
466 

Alex. Pressing ......... P.T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 439 

400 
171 
24,.5· 

Bondecl War, Priv . ... P.T. 431. MH exel 

210 
134 

50 

Filat. Natioùnale. Act. P.T. 
Bomonti. et Pyramides P. T. 
Salt an~. 8oqa .. .. . . .. . P. T. 
Port-Sa>~td S::tlt .. . ..... P.T. 

1Sl4 
604 
251 
195 v. 

51.5 

1358 
605 
248 
195 

62 a. 
A!'ls. Cotton Œnners P .T. 
Kafr El Zayat Cot-

53 

ton Cy ............. . .. P.T, 675 675 

Mohamed Ezzat 16 .800 
Abdel Latif Erfan 16 ,800 
R.udolf R.obe'rt Knau-

er 16 800 
Henri B. Kohn 16 :800 

800 40.000 
Ces actions ont été libérées du 

quart. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
Par dérogation, le preinier con· 
seii d'administration, cumposé de 
six membres, est nommé par les 
fonrlateurs. Il se compose de : 
MM. Hartmann Mulle1·, (Prési
dent); Angel D. Bojadj tef, (Vice
Président). Adolf Schmidt; Moha· 
med Ezzat: Abd el Lat if Erfan; 
Asparuch D. Bojadjief, (Adminis
trateurs). 

Le conseil devra toujours com
prendre deux administrateurs, a11 
moins, de nationalité ég:;;ptienne. 

CENSEUR : Par ,iérogation, le 
premier censeur est n01nmé par 

les fondateurs en la personne <fe 
l\Ir. O. Conldrey, Chartered Ac · 
countant, de la Maison Russell & 
Co. 
-EXERCICE SOCIAL 20 dé-

cembre-19 décembre. 
cembre. 

+!• ~· ·>t• 
L~S DETTES HYPOTHECAIRE& 

Certaines banques ayaient de·· 
mandé au l)linistère des Finances 
de hàtf~r l'examen des demandes 
r clati\'es à la solution de~ cas de 
dettes hypothécaires. Il ~tait en
te ndu rjlle la commission de règle · 
Jll e.nt de ces dettes ~e réunirait 
dans le courant de cette semaine 
pour reprendre l'examen des cas. 
Oa annonce aujourd'hui que le 
ministère a décidé d'ajourner au 
:31 décembre l'examen des cas nen
(Ü l nts afin rle donner un délai sup
pl émentail"e aux débiteurs pour sc 
mrttre en r-ègle. 

•••••• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a.••••••••a••••••••••••••••••••••• 

THE IJAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE AN'ONYME EGYPTIENNE 

fondée par Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexartdrie 
R.C. No. 353 

Capital : L.E. 1.000.000.·- Réserves et Provisions : L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition des 
créance.'J hypothécaires. - Accéptation de capitaux en dépôt avec 

ou sans intérêts. 

~~· ==============================~ 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 15 Novembre 1940. 

La défaite des fascistes en Alba
nie et les déboires terribles subis par 
la flotte italienne, constituent les 
faits saillants de la semaine. 

L'armée de Mussolini a subi en 
Epire des mains• des Grecs. n:ne 
défaite qui peut être comparée à la 
débacle ùe Caporetto. Les italiens 
ont dû battre en retraite sur t.ouq 
les fronts et lr. nouveau haut-com
mandement essaye en ce moment de. 
sauver tout ce qu'il peut, en vue de: 
reg-rou,per seR forces. 

En attendant. l'avance grecque 
continue. Les hellènes consolident 
les positions prises et la bataille ne 
se fait plus qu'en Albanie où la po
pulation se soulève de plus en plus 
contre ses aggresseurs italiens. 

D'autre part, la marine de g·uerre 
italienne a subi des pertes terri.bles 
qui ont considérablement diminué 
sa force. La politique italienne d'é
viter les combats avec la flotte an. 
glaise n'a pas réussi à sauvegarder 
la marine fasciste des coups terri
bles que lui a portés l'arme aérienne 
de la marine britannique. 

On ne cannait rien encore des ré
sultats de la visite ,faite à Berlin 
par M. Molotov. Mais les derniers 
événe,mentS' ont certainement don
né à refléchir au Commissaire Rus
se aux affaires étvangères et les 
conversations qu'il a eues à Berlin 
en ont été sans aucune doute for
tement influencées. 

Rien de concret n'a dû sortir de 
ces entretiens si ce n'est peut-être 
encore quelque autre accord écono
mique, dont la portés ne sera que 
toute relative. 

Dans cette ordre d'idée.s. il est 
intéressant de relever cori1bien la 
demande d'un emprunt iforrnulée par · 
l'Espagne aux Etats-Unis est signi
ficative. L'Espagne semble faire de 
plus en plus opposition .à une entrée 
en guerre de ·sa part aux cotés de 
l'Axe, dont · un des partenaires fait 
preuve d'une faiblésse évidente. 

Les marchés font de plus en plus 
preuve de ferrneté. L'activité s'est 
également développée dans une lar
ge mesure. · 

Notre bourse a été lfort active, 
.particulierement pendant la premjè
re partie de cette semane. Les cours 
des valeurs ont haussé d'une façon 
substantielle. Toutefois, en fin de 
semaine une légère réaction •S' est 
produite par suite des prïses de 
bénéfice. 

FONDS D'ETAT 
L'Unifiée demeure inchangée à 

P. T. 6925. La Priviligiée est plus 
ferme à P, T. 5990 contre 5975. Les 

Bons de Trés or sont demandés a 
P.T. \:1750 contre 9700. Le Tribut 
3 1/2 ojo demeure sans changement 
à P.T. 8215. 

BANCAIRES 

L'action National Bank est a. 
P.T. 2324 contre 2264. L'action Cré
dit Foncier avance à P.T. 1880 con
tre 1852. Les obligations à lots, de
puis longtemps délais~ées furent 
laro·ement traitées, ma1s ne sub1::~ .. 
sent aucun changement. L'émission 
1903 sst à P.T. 1118 et l'émission 
1911 à P.1·. 1002. 

La Banque d'Athènes, ,f,~vo~a
blement influencée par la v1et01re 
des Grecs, avance à P.T. 29 contr~· 
25. L'action U:.tnd Bank clôture a 
P.T. 334 contre 314 et la fondateur · 
hausse à P.T. 3400 contre 3190. 

La Banque Misr demeure inchan~ 
gée à P.T. 525, étant offerte à ce 
cours. 

EAUX TRANSPORT ET CANAUX 
L'achon de capital, Eaux du Cai

re est offerte à P. T'. 434, en perte 
de deux p.oints. La jouissance est 
inchangée à P.T. 1090. Par contre, 
la fondateur avance à P.T. 7750 
contre 753G. 

L' Anglo-American Nile est ::;ans 
changement à P.T. 165. L'actio~ 
Menzaleh Canal est recherchée a 
P.T. 170 contre 150. L'United Na-

195, n'ayant pas été traitée de-puis 
fort lonatemps. (C 'est par err~ur 
que nou~ a vions indiq~é l~ s~~ame 
passée que le titre avait realise une 
forte reprise). · 

L'ordinaire Sucreries est plus 
rfaible ' à P. T. 575 contre 594 ainsi 
que la Fondateur à P.T. 470 contre 
485. Par contre, la Privilégiée est 
plus ferme à P.T. 432 contre 429. 

La Filature Na.tionale avance à 
P. T, 1370 contre 1324. La Filature 
Misr termine à P.T. 564 contre 560. 
L'action Ciments Tourah gagne 
quelques piastres à 1066. La Fi nan
ci ère et Industrielle clôture à P. T. 
1020 ex.d; contre 1010. La Ginners 
gagne une fraction à P. T. 53. 

HOTELIERES 
La Nungovich est demandée à 

P.T. 1105 contre 1050. L'action 
Upp·er Egypt Hotels avance à P.T. 
100 contre 96. L'ordinaire Egyptian 
Hdt~els cède une fraction à ·P.T. 

116,5. 
----------~----~--------

LE FISC 
EN EGYPTE --·-(Suite de la page 13) 

e·st orfferte à P. T. 170, en perte de _ des immeubles professionnels 
P. T. 5. aff.ectés, en tout ou en partie, à son 

Les obligations Suez sont toujours _exploitation commerciale ou indus-
délaissées et demeurent aux mêmes trielle; . 
prix. La dividende Trams d'Ale- _ des immeubles achetés en vue 
xandrie a vance à P. T. 560 contre de les revendre si le contribuable se 
525. La part sociale Trams du Cai- livre aux opérations immobilières 
re est sans changement à P. T. 181.5. d'une façon habituelle; 
F'ONCIERES ET lMMOBILIERES - des terrains qui font l'objet de 

La Cheikh Fadl clôture à P. T. lotissement et de vente après exé-
414 contre 408. La Gharbieh Land cution de travaux de via~ilité; 
aagne un point à P.T. 130. L·a fon. _ des établissements commer
dateur termine à P.T. 17 contre 15. ciaux et industriels donnés en loca-

L'action Kom-Ombo avance de Von, munis du mobilier et du maté
quelques piastres à 615. La fonda- ri·el nécessaire à leur exploitation. 
teur clôture à P.T. 3100 contre 3024. S'orte:nrt; donc du cadre des immeu
L'ordinaire Béhéra est à P.T. 1010 bles engagés dans l'entreprise les 
contre 980. L'Union Foncière est mais<ms d'habitation et de rente· et 
recherchée à P. T. 290 contre 285. - les terrains, urbains et ruraux, qui 

L'action Cairo-Reliopolis clôture ne sont pas affectés aux usages pré
à P. T. 945 contre 926. La fondateur cités et dont le contribuable parti-
par contre, est plus faible- à P. T'. culier est propriétaire. 
775 contre 800. D'une façon générale, lorsqu'il 

La Delta Land avance à P.T. 91 s'agit d'un contribuable unique, il y 
contre 86.5.. La New Egyptian ga-- a lieu de faire une distinction entre 
bo·ne une fraction à P.T. 74.5. son capital investi dans des immeu

bles engagés dans son entreprise et 
INDUSTRIELLES son patrimoine privé. Les immeu-

La Crown Brewery g-agne quel- bles engagés dans son entreprise ex
ques piastres à 800. La Manure C:y. clusivement doivent figurer dans 
est demandée à P. T. 130. La Salt l'actif du bilan, et l~urs revenus 
and Soda demeure inchangée a doivent être retenus dans les recet
P. T. 251. La Port.Said Salt est éga- tes pour 1a détermination du béné
lement sans changement .à P. T. fiee brut. 
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LA PAGE DU COMMERÇANT 
CONSTITUTIONS 

Il appert, d'un acte so:u.s seing 
privé en date du 21 Octobre 1940, 
visé pour date certaine le 24 Octo
bre 1940 sub No· 5222, transcrit 
par extrait au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
6 Novembre 1940, No. 1, vol. 59, 
fol. 1, qu'une Société de commerce 
en commandite Simple a été for
mée entre le Sieur Salvator Yé
choua, commerçant, suj-et hellè;_ 
ne, le Sieur Félix Pioliti, indus-1 
triel, sujet égyptien, tous deux 
domiciliés à Alexandrie, d'une part, 
et un commandiüüre de nationa
lité portugaise, dont le nom figu
re dans l'acte sochl, d'autre part. 

Cette Société a ·pour objet la fa
brication de la colle-forte dérivant 
des déchets de peaux et son écou
lement. 

La Raison et la signature so
ciale sont: Y échoua, Poli ti et Co. 

Le siège de la Société est à Ale-
xandrie. -

La gestion ct l'administration 
ainsi que l'usage de la signatu
re sociale, appartiennent conjoin
tement aux deux associés en nom 
lesq1uels ne pourront en faire usa
ge que pour le.s besoins de la So
ciété à peine·. de nullité même à 
1' égard des tiers. 

La durée de la Société est de 
cinq ans à partir du 1er Octobre 
1940 expirant le 30 Septembre 1945, 
renouvelable ensuite tacitement 
d'année en année, sc..uf préavis de 
tr•ois mois. 

Le capital social est de L.E. 500 
dont L·E. 300 représentent l'apport 
du commanditaire. 

Une Société en nom collectif, 
avec siège à Alexandrie, a été cons
tituée entre les Sieurs Mohamed 
Wali et Mahmoud Vvali, depuis 
1929, pour le commerce des articles 
de peinture et ferr·onnerie, en gros 
et en détail. Un acte a été rédigé 
le 1er octobre 1940 dont extrait a 
été transcrit au -Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d' Alexan
drie le 21 Octobre 1940 sub No. 220 

•!• .•I• •:• 
Il résulte, d'un acte sous seing 

privé en date du 24 Octobre 1940, 
vu po1ur date certaine au Bureau 
des Actes Notariés près le Tribu
nal Mixte dAlexandrie le 26 Octo
bre 1940, _No. 7257, dont extrait a 
été transcrit au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
7 Novembre 19~0, No. 2 vol. 59, fol, 
2, qu'il a été constituée une So
ciété en c•ommandite simple, sous 
la Raison Sociale «G. Mavrias et 
Co.n, ayant siège social à Ale-

-· xandrie, rue Safi a Zaghloul, No. 
22 ,entre les Sieurs Georges M.a
vrias et Jean Vassilopoulos,commer 
çants, sujets hellènes, comme as. 
sociés en nom solidairement indé
,finiment responsables et un ·associé 
commenditaie tenu à concurrcnée 
de son apport. 

Cette Société a pour obj-et la fon
dation et exploitation en cette Vil
le d'une Laiterie-Pâtisserie, toutes 
opéraU.ons de pure spéculation 
étant formellement interdites· 

La Signature sociale appartient 
au·x deux .as-sociés en nom av-ec 
pouvoirs d'agir conjointement -et 
sans qu'ils puissent en faire usage 
pour des affa:ires ne cadrant pas 
avec l'objet social. 

La durée de la Société est fixée 
à tr·ois années commençant le 1er 
Novembre 1940 et devant prendre 
fin le 31 Octobre 1043, renouvella
.ble par tacite reconduction pour 
une période d'égale durée et ainsi 
de suite faute de préavis donné par 
l'un des: associés aux deux autres 
trois mois avant son expiration et 
ce par simple lettre rec·ommandée. 

Montant de la commandite: 
L.E. 125. 

D'un acte sous seing privé du 1er 
Juin 1931, visé pour la date certai
ne le 13 Avril 1935 sub No. 90 et 
-enreg:istré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 4 Novembre 1940 sub No. 1/66e, 
il appert qu'il a été constitué, 
entre 1.) Mme Hélène Vve Jean 
Couvavas,2.) Nicolas C. Co:uvavas 
et 3.) André N. Papadopoulto, les 
deux premiers sujets hellènes et 
le 3me sujet local, tous demeu
rant à Port-Saïd, une Société . -en 
nom-collectif, ayant siège à Port
Saïd, sous la Raison Sociale «Vve 
Couvavas et N.G· Gouvavasn, ayant 
pour objet le commerce des denrées. 
alimentaires et notamment l'ex
ploitation du fonds d''épicerie con
nu $Ous la dénomination «Anglo
Egyptian Storesn ainsi que cel
le du dépôt de denrées alimentai
res connu sous le nom ccW. Butler 
& Co.n. 

La signature sociale appartient 
à chacun des associé-s sauf pour 
ce qui concerne les achats et ventes 
crui ~auront lieu par les Sieurs N.C. 
Coüvavas et A. N. Papadopoulo, 
seulement· 

La durée de la Société est de 
10 années ayant commencé le 1er 
Juin 1931 et prenant fin le 1er Juin 
1941. 

DISSOLUTIONS 
Il résulte: 
1.) d'un acte sous seing privé, 

en date du 1er Septembre ,1935, 
visé pour date certaine au Tri
bunal Mixte du Caire le 26 Sep
tembre 1935, No. 5404; 

2.) d'un acte sous seing privé, en 
date d:u. 1er Janvier, visé pour date 
certaine au dit Tribunal le 15 Jan-
1940, No. 2338; 

1). Que le commanditaire Aziz 
Zananiri n'a aucun droit ni inté
rêt dans la Raison Sociale Geor
ge-s Dubané et Co. Société en com
mandite simple, constituée suivant 
acte sous seing privé, visé pour 
date certaine à ce Tribunal le 24 
Juin 1929, No. 4667, enregistrée 
·s-nb No· 186/54e et modifiée suivant 
acte &OiUS seing privé, visé pour 
date certaine le 9 Septembre 1935, 
No. 5142, enregistrée sub No. 
336/60e; 

2.) Que la dite Société a été dis
soute de commun accord des par
ties à partir du 1er Janvier 1940. 

Le Sieur Georges Dubané a pris 
l'actif et a assumé le passif de la 
Société dissoute. 

Il résulte: 
1.) D'un acte sous seing privé 

en date du 16 Février 1940, visé 
pour date: certaine au Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 17 Février 
1940, No·. 1438, qu'une Société a 
été constituée sous J.a Raison So
ciale C. Archimandriti et G. N. 
Li v anos· 2.) Que la dite Société 
a été dissoute de commun accord 
des parties à partir du 30 Septem
bre 1940. 

. Il résulte, d'un acte enregistré 
au Greffe Commercial du T1ibunal 
Mixte du Caire le 9 Novembre 194(\ 
s:ub No. 5, A. J. 66e, que la Socié 
té H. Sietis et Cie. a été dissoutll 
d'un commun accord des partie·; 
à partir du 24 Octobre 1940· 

Le - Sieur Antoine Cickovitcl L 

prend la su:ite ·des affaires de h 
Société et en assumant l'actif et 1 ~ 
p8ssif. Tous les créanciers de la Sc -
ri é.té dissoute, à n'importe qud 
titre que ce soit pour créances 
échues ou non échues, sont priés 
de révéler leurs créances au Sieur 
Antoine Cickovich, au siège de 
la Société dissoute, sis au Cair.:, 
.rue Ka sr El Nil, No. 56, au ph s 
tard le 19 Novembre 1940, faute 0e 
quoi ce dernier les considéreJ a 
comme nulles et non avenues d 
se libérera entre les mains de sc n 
,associé sorta:nlt, Ile Sieur HippC'
crate Sietis, du ·solde conventio't· 
nel de son apport social qu'il d~
tient enc-ore po1ur son compte. 
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REVUE DU MARCHE DE_ GROS 

Le 1.5 Novembre 1940 
Les marchés dirigeants demeu

rent fermes. Les uns sont satisfai· 
sants, particulièrement ceux du blé, 
qui enregistrent une nouvelle avan
ce. 

Notre place est également ferme 
et les p-rix de la plupart des den
rées enregistrent une ha;usse inté
res·sante. 

FARINES ET BLES 

Le marché de chicago débuta fer
me. Cette tendance ne se modifia 
pas tout au long de lJ. semaine 
sous revue. La .cote clôtüra à 87 
7/8 ce11ts contre 84 .~ents. 

•!• •t• ·:· 
La hausse du blé a ' rendu néces

saire une augmentation des .prix de 
la farine qui sont actuellement les 
.suivants : Farine Supérieur P.T. 
HO - ll5 le sac de 54 ocques, qua·· 
lité secondaire des cvlindres P.T. 
145 - 150 le sac de 80 · ocques et fa
rine basse des meules P. T. 135 - 138 
le sac de 80 ocque.s. 

Avec la fin du jeÜne, la consom
mation est redevenue normale 
d'autant plus que les revendeurs et 
les boulangers achètent au-dessus 
de leurs besoins dans ra crainte de 
'devoir payer . de.s pr:ix plus élevés 
plus tard· 

Aucun changement n'est à signa~ 
ler dans le marché des farines é
trangères disponibles. La farine 
australienne pour le transit vaut 
normalement Lst. 18 la tonne fran
co Bonded Port-Saïd et la farine 
amencaine dédouanée P . T· 295· -
300 le sac de 54 oc-crues. 

Le stock de farines et semoules 
dB.ns les Bonded d'Alexandrie est 
de 2.924 sacs contre 3.09!:) sacs de 
la s·emaine dernière. Celui de Port
Saïd est de 3.915 sacs. c-ontré 3.840 
sacs. 

·:· ol{• .: ... 

Notre marché a fait preuve du
rant la semaine qui vient de finir, 
d'une fermeté re!fiarquable qui lui 
a valu une hausse de P.T. 8 par 
ardeb· Le b1é Hindi Saïdi de 224 
kirats vaut maintenant P. T. 160 
l.:ardeb de 1.50 kilos. Il fa1.lt attrj
buer cette importante reprise à un 
accroissement de la demande qu'il 
était difficile de . sati.sfaire, par 
suite de l'insuffisance de l'offre. 

Comme nous le disions dans no
tre revue précédente, les détenteurs 
de l'intérieur ne se montrent plus 
très pressés de vendre, en prévi

~~don de pri~ meileurs. Divers fac
teurs militent, en effet, en faveur 
d'une hausse des prix Gt· nous en. 

--·-------------------
avons parlé, d'une manière succin
te, il y a huit }ours. Nous en retien
drons seulement le plus important, 
qui est la guerre italo-grecque et 
la nécessité de venir .en .aide à un 
pays ami, qui n'a plus les moyens 
de s'approvisionner aille·u.rs. 

On sait qu '·en raison de ses ré
coltes déficitaires et des difficultés 
de toutes sortes pour im,porter du 
dehors, le g·ouvernement hellénjque 
s'était vu forcé de consacrer pour 
l'alimentation de la population un 
pain de qualité un pe·u inférieure· 

En temps de guerre ses besoins 
augmentent considérablement et la 
Grèce ne peut plus compter que sur 
l'Egypte pour être ravitaillée -en 
blé. 

Dans 'me moindre mesure, Malte 
qui a épuisé une partie de ses ré
serves a, maintenant, u.n besoin de 
farines. L'Amirauté britannique 
s'est évidemment chargée de faire 
face aq.x demandes de ces deux 
pays. 

Mais ce n'est pas tout. La Pales
tine aussi a besoin de blé et dans 
la mesure du poss.ible il faut lui 
en expédier. 

Avec une récolte légèrement au
de.s-sus- . de la moyenne, qui laisse 
·un excédent . de 700 - 800 mille ar
clebs, dont une bonne partie devrait 
constituer la réserve normale des 
éventualités, on se rend compte ·cte 
la situation qui est créée cheJr nous 
et combien la hausse de cette ser 
maine est justif:iée. 

Nos minoteries, dont la plupart . 
sont dépourvues de stocks, ayant 
manué l'occasion de s'approvision
ner aux bas prix, achètent mainte
nant avec la hausse et c.ontribuent 
de leur côté, à faire monter les 
prix. 

Cette semaine aussi, les· arriva
ges furent assez légers, s'étant éle
vés à un total de 26·795 ardebs dont 
18,655 ardebs de blé Béhéri et 8.140 
ardebs de blé Saïdi. Pour les qua
] ités moyennes de 22 1 12 kirats on 
a pr·atiqÙé les prix suivant~: · · 

Hindi Sa1.di P.T. 160 l'ardeb, ba
ladi Saï di f>. T. t50, Hindi béhéri 
P. T-152 et baladi béhéri blanc P.T. 
1.42 l'ardeb de t50 kilos. 

SUCRES 

La Bourse de New-York a débuté 
sans changement sur la clôture 
précédente, mais le ton s'améliora 
par la suite. La cote termhÙi à -82 
cents po'u.r la nouvelie récolte. 

L'effet des nombreuses filières 
émises a été .contrebalancé ·par les 
oouverture.s du découvert. 

+ :+ •lt 
La semaine qui vient de finir fut 

aussi pauvre en affaires que celles 
·qui l'ont précédé et il ne saurait 
être question d'une ·reprise d'Ut mol:l
vement qui ~istinguait ce marché 
sans le concours des consomma
téu_r:s de la Syrie et du Liban. On 
parle de nouveau, cette semaine 
de démarches à faire pour un é: 
change de produits avec ces deux 
pays, mais nous croy·ons qu.e les 
chances dun succès sont faibles. 

Le prix du sucre diSfponible fran
co Bonded a été plus soutenu en 
raison de la modicité du stock et 
~e l'absence de nouveaux approvi~ 
swnnements. Les quelques rares 
détenteurs demandent Lst. 18 la 
tonne. L'origine se dispense d'offrir 
ses prix étant, pour le moment tout 
à fait· hors question. Il est d'aiÙeurs 
très difficile d'avoir du fret. 

On a encore fait circuler le bruit, 
cette semaine, que la Société des 
Sucreries aurait l'intention de r·e-. 
lever Hes prix et comme toujours 
certains consommateurs ont cher--
ché à exploiter leur. clientf'· 
le mais le démenti de la. 
Société est venu à temps ,pour dé
jouer leurs manoeuvres. Les prix 
du sucre restent donc les mêmes à 
savoir :· Granulé-raffiné P. T.. 4 
l'ocque, concas·sé P.T. 4, pains 
P.T. 4 24/40 et tablettes· P.T. 4 
20/40 l'ocque et pour les ventes en 
détail. 

RIZ 

Hésitante ·et même faible au dé
but de la semaine, la tendance s'est 
de nouveau améliorée par la suite 
et la huitaine sous revue finit aux 
environs des prix de vendredi der
nier. Comme nous l'avons déjà dit, 
le mouvement est spéculatif, rien 
n'étant survenu ces derniers temps 
susceptible de changer la position 
commerciale de l'article. 

Après avoir touché le prix de 
P. T. D6 le sac no ur les livraisons 
futures, le riz M-amsou.h a été rame
l71é à P.T. 90 pour rerrendre cepen
dant sur des ordres d'achat juoqu'à 
P.T. 94 _ 95 prix auxquels1 cette qua
] i.té a été traitée en dernier lieu. Lu 
marchandise prompte qui s'est vue 
offerte momentanément à, P ,T. 88 
le sac est actuellement demandée à 
P.T. 92. 

Le riz c·argo vaut nominalement 
P.T'. 90 le .sac de 100 kilos. Quant 
au riz Paddy sur leauer il fut traité 
d.'jmportantés afifn:irës, il enregistre 
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une hausse cle P.T. :40 par dariba 
et ne vaut pas moins de P.T. 510 
franco v]llages. 

Le riz glacé a été traité en très 
petites quantités aux environs de 
P. T. 105 - 107 le sac de 100 kilos. 
Le Mamsouh et le )?addy sont les 
seules qualités qui intéressent en 
ce moment le marché. 

SACS VIDES 

Le marché des sa,cs a été relati-
vement calri1e et ne présenta donc 
rien de :Saillant durant la semaine 
qui :vient de s'écouler. Les cotations 
de Calcutta sont légèrement plus 
basses pour certaines catégories de 
sacs, mais nos prix locaux se main
tiennent assez fermes. en raison d'u
ne offre plutôt modérée. 

Le stock de sacs à coton est en 
augmentation à la suite des derniers 
arrivages et il existe maintenant à 
Port-Tewück enviro·n 8,000 balles 
de cette qualité. Le prix du tarif 
n'a pas changé et ces sacs valent 
toujours P.T. 11 08/40 le sac dé
·::louané franco Bonded. Les sacs 
à riz lbs. 24 furent la qualité à la. 
quelle on s'est le J21us intéressé et 
leur prix est re~té plus ou moins 
stationnaire à P.T. 5 08/40 le ~ac. 
Les sacs à sucre lbs. 2 1/2 furent 
négligés et finirent à P.T. 5 35/40. 
Les prix des sacs à graines sont ta
riifé,s comme suit 

Lbs. 3 1/4 
Lbs. 5 
Lbs. 5 (angus) 

P.T. 
9 

10 28/40 
f1 

Le stock de sacs diver.; dans les 
Bonded de Port-Said est de 2,502 
balles contre 2,669 balles de la se
maine dernière. 

r-----------~~------------

CARNET 
DE L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 

EXTRAORDINAIRES 

Lundi 25 Novembre 1940 
S. E. c. Société Egyptien~J.e du 

Caeutchouc. - Ass. Gén. Extr. au 
siège de la Société, 2, Rue Salah El 
Dîne,. Alexandrie à 11 h· a.m. 

ASSEMBLEES ORDINA·IRES 

Samedi 16 Novembre 1940 
Sudan lmport & Export Cy. 

Ass. Gén. Ord. au siège de la Soc. 
14, Rue Gawhar El Quaid, le 
Caire, à 4 h. ·20 p.m. 

Mercredi 20 Novembre 1940 

Les Platrières de Ballah. - Ass· 
Gén. Ord. au siège de la Soc. à 
Ghamrah, le Caire, à 11 h. a.m. 

Vendredi 22 Novembre 1940 

The Gharbieh Ginning Cy. (S. 
A·) - Ass. Gén. Ord. au siège de 
la Soc. 11, Rue Nébi Daniel, Ale
xandrie, à 4 h. 30 p.m. 

Lundi 25 Novembre 1940. 

Rosetta & Alexandria Ric1e Mills 
Cy. - Ass. Gén. Orel. au siège de 
la Société, 164, Promenade de la 
Reine Nazli, Alexandrie, à 4 h· 
p.m. 

Jeudi 28 Novembre 1940 

The Kafr El Zayat Cotton Cy. 
Ltd. - Ass. Gén. Orel. au siè.ge de 
la Soc . à Karmous, Alexandrie, à 
4? h. p-m. 

V'endredi 29 Novembre 1940 

Société Générale de Pressage 1et 
de Dépôt. - Ass. Gén. Orel. au 
siège de la Soc. 6, Rue Ancienne 
Bourse, Alexandrie, à 4 h. p.m. 

Jeudi 5 Décembre 1940 

Associated Cotton Ginners of 
Egypt Ltd· - Ass. Gén. Orel. au 
,siège de la .Soc. 13, Rue Stamboul, 
Alexandrie à 4 h. p.m. 

GRANDE COMPRESSION 
BUDGETAIRE DE 4 MILLIONS 

DANS L'EXERCICE 41/42 

· On annonce que ùans le budget 
de l'exercice financier prochain, 
budget qui sera soumis aux Cham
bres au début de la session pro· 
cha]ne, mais dont la préparation 
commencera dès àJ présent, une 
grande ,compression sera opérée 
de manière à réduire de 10 pour 
cent le montant total du budget. 

Cela fera, pour une seule année, 
une économie de pas moins de 
cruatre millions de ]ivres. 

Les secrétaires financiers ue 
chaque ministère ont :-:'eçu des or
dres pour comprimer, cha.cun dans 
son domaine, les dépenses sur le~ · 
quelles il a la haute main. 

LE TABAC 

Du 1er .Juin à fin Octobre dé 
cette année, les importations âe 
tabac se sont élevées à 2.409.69~ 
kllos rnntre 2.969.426 kilos pendant 
la période correspondante de l'an· 
née dernière, soit ane diminution 
de 55!:!. 733 kilos. 

Ajoutons que les quantités de 
tabar. et cigarettes retil"ées de la 
douanf' au cours de cette même 
période, ont été de 1.217.123- kilos 
contre 1.243.338 kilos, ,~nregistrant 
nussi un recul de 26.215 kilos. 

F#iiiQiE'iE'COMiÉiCÉl 
: N. Tépéghiosi & Co. r 
. ~ i Société en Commandite par Actions- Fondé6 en 1920 ! 
l:l CAPITAL AUTORISE ........................ L.E. 200.000 : 

CAPITAL VERSE . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .. L.E. 160.000 

~ 1~ 
,;1 

i 
~ 
Il . 
t• 
~ 
~ 

!: 
(, 

!: 

Sièqe Social: Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Téléphones : Direction : Nos. 54700 et 55410 

Porteieuille. Change No. 41671 

Succursale: à Alexandrie, 17, Rue Stamboul R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements: No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émission de c.hèques et 
Lettres de Crédit sur les principales viiles d'Eqypte 

et de l'Etrang-er. etc., etc. 

!! Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bo\lrse. 
r:.·:.l - Ser-vica spécial de Caisse d'Epargne et de coffrets à la disposition du 
l public aux meilleures conditions. 
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COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-B.ASSAL 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 

Alexandne, Jeudi à Midi, le 7 Novembre 1910. 

COTON 
EXPORTATIONS 

arrivages 

1 

Extrême-Orient, STOCK 
Angleterre Continent Indes, Chine et Ja!'Qn EtatH-Unis TOTAL 

~-an_t_a-rs- _ B_a_I_Ie_s __ i -c-.. -n-ta-J·s- _B_a_l_le-s --C-a-nt_a_: _ l B• Ile.-~ an t:-
Balles Cantars Balles 1 Cantars Cn.ntars 

Uette semaine .. 
l!lême sem . 1939 393.200 8.612 l 6:\.0S 4.:H5 :U.246 3.15! 23.232 

244. 153 6.;)84 1 '!8.545 1 590 4.363 7 174 1 52 903 ~.041.!3:) ~ 
16.138 l li8.!'156 1.970.786. 

• , 19:{8 
!lep.l er Sep.1940 
ièiDe époque 1939 

1938 

33t 537 7.635 · :16 . 027 9 J!J:1 69 550 3.n-,

1 

27 916 9:14 7 038 
2.Zi0.703 37.533 j' 276.383 1 :!!).3\ 1 :090.:193 6:l7 4.(\~1 
2.901.817 8LS06. 622.4:JO 1 70.S9S :1'2i.8ti0 :I:Z.524. f a8ï.730 !L2:)7 10i.964 
2.692.231 55.696 ! 40S 428 99 9101 i:38.393 26.917 1 l!l8. 78_3_:_. _ __ 2_ ._4 __ 24_;___ 1_7_.8_3_8_:_ 

21.759 tciO.:l3ti28&H20' 
77.511 571.457 -

222.48a 1 IHO .OOi -
18L947 1l.36:>.447 -

Y co mpris stock§ au 1er Septembre 1940 Crs. 1.353.:325 • au 1er Sept. 1939 Crs. 743.47ô tau 1er Sept. 1938 Cr·s. ·t .525.836 
Consommation loca le du 1er Septembre ·19-10 au 30 Octobre 1940 C~ntars 35.939 (3). 

Expéditions échantillons (Douane) du 1er Sep~emrre ID40 au 6 Novembre 1940 cantars 22 à dé duire du stock. 
- - - . - - -- ---- ---- --

GRAINES DE COTON TOURTEAUX HUILE dG &RAINES 
de COTON 

-
EXPORTATIONS 

Arrivages 
Angleterre Continent Divers TOTAL STOCK Arrivages Export. Export. 

(l) (2) (1) (2) 
-- - -- - ---

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Tonnes Tonnes 1 Tonnes 
ette semaine ... 134.78tt )3.454 - - 33.454 9Z>5.854. § - 3.~68• f 
Iême sem. 1939 .. '18·1.578 - - - - 817.026 .. 680 2 072 1.399 

)) )) 1938 .. 88.784 2\3.943 4.200 - · 31. H3 648~33 tl 500 - 278 . 
ep. 1er Sept. ,1940 892.983 '246.906 - 3 .7(33 2ô0.669 - 12.655 70 

Iême époque 1939 1.151.131 375.370 10.890 - 386'.260 7.247 17.663 1 .88Z> 
)) )) 1938. 1.0ï4.~94 453.857 13.449 - 467.306 10.994 15.940 1.~27 

'{ compris Stock§ au 1er Septembre ·1940.-Ard. 415.204 ·au 1e• Septembre 1939-Ard. 220.3-H tau 1"' Sept. 1938. A rd , 4-t. 745 
Consommation 1oc::le du 1er Septembre 1940 au 30 Octobre 19'i0 Ard. 151.502. 

Pour les Fèves, Orges. Blés, lentilles, Mais et Oignons. la consommation locale n'est connue respectivement que les 3i Mars et 30 Nnembre. 

FÊVES 
========= =============~========-:===~========== 

Arnvages 1 EXPORTATIONS 

Sa1di Béhe~ Angleterre\ Continent \ · TOTAL 

Ardebs Ardeb \ Ardebs Ardebs Ardèbs 

1. 442 533 1 - ti7 67 Cette semaine ..........••••. 
Mème :;:emaine 1939 .......... ' 796 3~0 

1 
- - -

A partir du 1er Avril 1940 ..... , 52.377 19.011 1 2. 903 1 . 235 4.138 
\fême époque 1939 ......... . 30.90 1 10.861 280 45G 735 · 

Stockr:: 
Stocks 

au 
ao 

1er Avril 1940 
1er . Avril \93!=1 

A rd. 
· Ard. 

2.525 
1.486 

. 

srocK 

Ardebs 

69. 77'6 
4:2.513 

-
-

BLÉS LENTILLES MAIS. 
-

·.:.:· Arrivages 
Export. 

~aï_9 i Béhéra ~xport. 
Arriv. Export. · Arriv. 

'. ---- - ~-- ---~ 1-- ----
·· · '· A rcl'ebs Ardebs ·Ardebs 1 Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

Cette se~ ame . ............. j 7. 423 18 .769 11.197 373 - ~.615 -
Même semat_pe 1939......... 9 .829 '2.507 

166.S~ Il· 
178 - ïOl J64 

A parti:· du _ 1_~r. A v ri 1 i Q,j,O •••• , 595.791 380.819 5:i.624 36.906 154.604 . .62,3S9 
Même époque 1909 .......... 496. 3~3 242.:)3-l 8 .607 144 40.736 999 

ORGES 

Arrivages/ Export. 

Ardebs Ard=bs 

1.785 38 
132 . -

35.943 
1 

5.456 
11.120 2.391 

A rd. 1.705 
,\rd. 1.905 

OIGNONS 

Arrivages Export. 

-------
· Crs. 1080k Crs. 't080k 

- 1.8!0 
265 -

687.7n~ 556.245 
1.267.845 1. 155.916 

Stocl~s ·. , . au 1er Avril 1940 . Ard ·. 14.667 Ard. 8:26 au 1er Déc. 1939 A rd. ~ au 1er Ma1·s 1940 Crs. 
Stocks · au 1er ~ Avni 1939 : Ard. 1'6 :255 Ard~ dïû au 1er Déc. 1938 Ard. ·au 1er Mars 1939 Crs. · 

N .13. L'année pour les Blés· et· les Lênb'llès co-mmence le 1er Avril, pour les Maïs le 1er Déc., pour lès Oignons le 1er MarE:. 
. .. So~r~~~ d'inform~?ons. (1) . Manifestes i_ourna).~Ç!rs de~ chemins .. de f'{!r et. du Bureau des corïtributfori.S · clliëctës. ' ' 
--{;·~:'' : ·>. · · · _. , (2) Admiilistr~tio~ de~ Pouanes _. · · · ·. ..· , . . . . . . 

' , - ·~ .. ~. · ' ~ · · 1) Départeriiem de la Statistique de PEtat. · ' 
.... .. :;.~ .- ··>'·:.) .. ')_., 4. . ~ - . ~ ~- .. : - ;: . ::-·· ... ~ 

.. .... .. 

'·\ . . ·, 
~: .... . ... , - - . " ._.., ·.-: · . 
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